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E N Q U E T E   P U B L I Q U E

Du 18 novembre 2017 au 18 décembre 2017 inclus

Demande d’autorisation unique relative à l’exploitation d’un parc éolien de cinq 
aérogénérateurs et d’un poste de livraison sur le territoire des communes de 

PAILLART et ESQUENNOY(Oise)

présentée par

La Société PARC EOLIEN DU BOIS RICART

1 – RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

Les conclusions et avis motivés figurent sur un document séparé

Ordonnance E17000149 / 80 du 19 septembre 2017 du Tribunal Administratif d’Amiens

Arrêté Préfectoral du 23 octobre 2017 du Préfet de l’Oise
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1.GENERALITES

1.1     Préambule

La société » KALLISTA ENERGY INVESTMENT pour le compte de la société PARC EOLIEN DU 
BOIS RICART » sise à Paris, 82 boulevard Haussmann, représentée par Mr. Frédéric ROCHE, 
Président de la Société, a déposé auprès de la Préfecture de l’Oise une demande d’autorisation unique 
d’exploiter un parc éolien de cinq aérogénérateurs et un poste de livraison sur le territoire des 
communes de Paillart et d’Esquennoy dans l’Oise.

Deux modèles d’éoliennes ont été retenus pour le projet du BOIS RICART. Le choix se fera entre la 
Nordex N117 d’une puissance de 3 MW et la Senvion 3.2M122 d’une puissance nominale de 3,2 MW.

Ces deux modèles possèdent des caractéristiques techniques et un gabarit semblables.

Le dossier d’enquête a été élaboré par KALLISTA ENERGY INVESTMENT

Les volets paysage et écologique de l’étude d’impact ont été réalisés par AIRELE Ouest à Le Vieil-
Evreux (Eure).

Le volet acoustique a été réalisé par ECHOPSY à Mesnil Follemprise (Seine Maritime).

1.2     Intérêt environnemental

Une grande partie de l’énergie utilisée aujourd’hui dans le monde (près de 90%) provient de 
gisements de combustibles fossiles (charbon, pétrole, gaz) ou d’uranium. Ces gisements, ces stocks, 
constitués au fil des âges et de l’évolution géologique, sont en quantité limitée, ils sont épuisables. Par 
opposition, l’énergie éolienne est une énergie renouvelable. Celle-ci, employée comme énergie de 
substitution, permet de lutter contre l’épuisement des ressources fossiles. En effet, elle ne nécessite 
aucun carburant.

De plus, les combustibles fossiles contribuent massivement au réchauffement progressif de la 
planète à cause du gaz carbonique (CO2) rejeté dans l’atmosphère lors de leur combustion qui produit 
ce que l’on appelle « l’effet de serre ». L’énergie éolienne ne crée pas de gaz à effet de serre. Elle ne 
produit pas non plus de déchets toxiques ou radioactifs.

1.3     Développement éolien

L’énergie éolienne est produite à partir de la force du vent, grâce à une éolienne, qui transforme 
l’énergie mécanique du vent en énergie électrique. Reliée à un générateur, elle est constituée d’un mât 
sur lequel est fixée une hélice que fait tourner le vent. On distingue l’éolien terrestre de l’éolien en mer. 
Les éoliennes terrestres sont les machines plus répandues. Elles desservent la plupart des parcs 
installés, avec des puissances pouvant atteindre jusqu’à 3MW par turbine.

Le développement de l’énergie éolienne est aujourd’hui le résultat d’une volonté internationale. Les 
sommets de Rio, de Kyoto, de Johannesburg, de Copenhague et dernièrement Paris COP21 ont 
réaffirmé la nécessité de limiter les rejets de gaz à effet de serre.

L’énergie éolienne s’est considérablement développée ces dernières années.
La France se situe au 4èmè rang européen en capacité de production éolienne avec 8,3 GW de 

production éolienne au 31/03/2014.
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En 2015 la production renouvelable d’origine éolienne représente 4,5% de la consommation 
nationale d’électricité.

En 2020, selon les projections du Grenelle de l’Environnement, le parc éolien produira 55 
millions de MWh, soit 10% de la consommation d’électricité de notre pays.

Pour maitriser le développement éolien sur l’ensemble du pays, chaque région a réalisé un Schéma 
Régional du Climat de l’Air et de L’Energie (SRCAE), comportant un volet éolien.

La Picardie dispose donc un schéma éolien depuis mars 2012, validé par arrêté préfectoral le 14 
juin 2012 annexé au SRCAE. Il fixe les objectifs à l’horizon 2020 et 2050.

Le présent projet se situe au sein du secteur Oise-Nord/Est et les communes concernées font 
partie des communes éligibles au titre du développement éolien.

1.4     Contexte législatif et réglementaire du développement de l’énergie 
éolienne

Le contexte législatif et réglementaire du développement de l’énergie éolienne en France est le 
suivant :

• l’article L.134-1 du Code de l’Energie (issu de la loi relative à la modernisation du service 
public d’électricité du 10 février 2000) prévoit l’obligation d’achat par les distributeurs, des 
kWh d’origine renouvelable, dont l’éolien fait partie ;

• l’arrêté tarifaire du 17 juin 2014 fixe les prix auxquels l’électricité d’origine éolienne sera 
achetée par les distributeurs dans le cadre de l’obligation d’achat et il annule l’arrêté du 17 
novembre 2008 ;

• la directive européenne n°2009/28 /CE sur l’électricité d’origine renouvelable, adoptée en 
avril 2009, assigne à la France un objectif de couverture de 23% de sa consommation 
électrique à partir d’énergies renouvelables à l’horizon 2020 ;

• l’article R.421-2 du Code de l’Urbanisme subordonne l’implantation d’éoliennes à 
l’obtention d’un permis de construire si la hauteur des éoliennes est supérieure ou égale à 
12 mètres ;

• l’annexe de l’article R.511-9 du Code de l’Environnement définit que les aérogénérateurs 
d’une hauteur supérieure à 50 mètres sont soumis à autorisation au titre des Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement (rubrique 2980) ;

• la loi du 13 juillet 2003 relative aux marchés du gaz et de l’électricité et au service public 
de l’énergie, publiée au journal officiel du 3 juillet 2003 (art. L.533-3 du Code de 
l’Environnement), précise que l’exploitant d’une installation produisant de l’électricité à 
partir d’énergie mécanique du vent, est responsable de son démantèlement et de la 
remise en état du site à la fin de l’exploitation. Au cours de celle-ci, il constitue les 
garanties financières nécessaires dans les conditions définies par décret en Conseil 
d’Etat ;

• la loi n°2005-781 du 13 juillet 2005 fixant les orientations de la politique énergétique, 
reprend les conditions de rachat de l’électricité pour les parcs de puissance inférieure à 12 
MW et dont le permis de construire sera déposé dans un délai de 2 ans ;

• l’arrêté du 10 juillet 2006 fixant les conditions d’achat de l’électricité produite par les 
installations utilisant l’énergie mécanique du vent telles que visées au 2o  de  l’article 2  du  

décret n°2000-1196 du 6 décembre 2000 ;
• la circulaire du 26 février 2009, prônant un « développement ordonné », demandant 

d’éviter » le « mitage du territoire », tout en affirmant un objectif éolien de 20.000 MW 
installés à l’horizon 2020 ;

• la loi Grenelle 1, adoptée le 23 juillet 2009, fixant un objectif de 23% d’énergie 
renouvelable dans la consommation d’énergie française en 2020 ;

• l’arrêté de programmation pluriannuelle des investissements (PPI) de production 
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d’électricité du 15 décembre 2009, affirmant l’objectif de 19 GW d’éolien terrestre et de 6 
GW en mer (avec autres énergies marines) pour 2020 ;

• la loi Grenelle II, adoptée le 29 juin 2010, prévoyant l’adoption des Schémas Régionaux 
Climat Air Energie (SRCAE), soumettant les parcs éoliens, à partir de 2011, au régime des 
ICPE (Installations Classées pour la Protection de l’Environnement) et prévoyant un 
objectif minimal de 500 éoliennes installées par an en France ;

• la circulaire du 7 juin 2010, adressée aux préfets de régions par le ministre Borloo, qui 
dresse région par région l’objectif à atteindre en éoliennes installées. L’objectif pour la 
Picardie est fixé entre 57 et 95 machines par an :

• l’arrêté du 26 août 2011, relatif aux installations de production d’électricité utilisant 
l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à déclaration au titre de la 
rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de 
l’environnement ;

• la loi 2013-312 du 15 avril 2013 dite « loi Brottes » visant à préparer la transition 
énergétique. Elle modifie le régime d’obligation d’achat par la suppression de la procédure 
ZDE et la règle des 5 mâts ;

• nouvelle loi du 2 janvier 2014 et Ordonnance n°2014-355 du 20 mars 2014, pour une 
autorisation unique ICPE (Installation Classée pour la Protection de l’Environnement), 
décret d’application du 2 mai ;

• la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte publiée au JO le 18 août 2015.

1.5     Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE)

Depuis la parution du décret n°2011-984 du 3 août 2011, les éoliennes appartiennent à la 
nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE).

Elles doivent donc se soumettre à l’arrêté du 26 août 2011 : installation de production d’électricité 
utilisant l’énergie mécanique du vent, rubrique 2980.

Ces arrêtés édictent de nouvelles règles quant au fonctionnement des éoliennes :
• implantation à plus de 500m des zones habitées ou constructibles, à 300m d’une 

installation nucléaire ou d’une ICPE SEVESO ;
• limiter la hauteur de manière à ne pas perturber le fonctionnement des radars et des aides 

à la navigation aérienne ;
• limiter l’impact sanitaire lié aux effets stroboscopiques :
• limiter l’exposition des habitations à un champ magnétique de façon à ne pas dépasser la 

valeur de 100 micro tesla à 50-60Hz ;
• garanties financières pour les opérations de démantèlement dont le montant est fixé à 

50.000€ / éoliennes et réactualisées chaque année ;
• émergences sonores admissibles : dans les zones à émergences réglementées sont de 5 

dB(A) de jour et de 3 dB(A) de nuit, dans le cas de bruit ambiant supérieur à 35 dB(A), le 
niveau maximum étant fixé à 70 dB(A) pour la période jour et de 60 dB(A) pour la période 
nuit :

• mis en place d’un suivi environnemental notamment d’estimer l’impact sur l’avifaune et les 
chiroptères, au moins une fois au cours des trois premières années puis une fois tous les 
dix ans.

1.6     Demande d’autorisation unique

Par ordonnance n°2014-355 du 20 mars 2014, le gouvernement a expérimenté la mise en place 
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d’une autorisation unique pour certaines ICPE dont les parcs éoliens. Cette expérimentation vise à 
permettre la délivrance d’un « permis unique » réunissant l’ensemble des autorisations nécessaires à 
la réalisation d’un projet soumis à autorisation au titre de la législation sur les ICPE.

Le porteur du projet peut ainsi obtenir, après une seule demande, à l’issue d’une procédure 
d’instruction unique et d’une enquête publique, une autorisation délivrée par le préfet.

Cette autorisation inique concerne à titre expérimentale pour une durée de 3 ans, 5 régions 
françaises dont la Picardie.

Le décret d’application n°2014-450 du 2 mai 2014 fixe le contenu du dossier de demande 
d’autorisation unique, les modalités d’instruction et de délivrance par le préfet.
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2. PRESENTATION DU PROJET

2.1     ORIGINE DU PROJET

2.1.1     Acteurs du projet

Pour ce projet, KALLISTA ENERGY INVESTMENT a créé une société filiale à 100% : SOCIÉTÉ 
PARC EOLIEN DU BOIS RICART, Société d’Exploitation du parc éolien du Bois Ricart. Le 
développement du projet éolien du Bois Ricart a été assuré par la société KALLISTA ENERGY. La 
construction, la mise en service et l’exploitation du parc seront assurés par la Société du PARC 
EOLIEN DU BOIS RICART 

Cette filiale a pour unique objet de :
• Porter et obtenir la demande d’autorisation unique (regroupant notamment la procédure de 

permis de construire et la demande d’autorisation d’exploiter) relative au projet de parc 
éolien du Bois Ricart ;

• Financer, construire et exploiter le futur parc éolien du Bois Ricart. A ce titre, cette société 
s’appuie sur les compétences et le savoir-faire de KALLISTA ENERGY (sa maison mère 
du développement de projet jusqu’à l’exploitation.

KALLISTA ENERGY, développeur, maître d’ouvrage et exploitant de parcs éoliens depuis 2005 est 
une société française qui détient 31 parcs en service en France, majoritairement dans le nord du 
pays.

2.1.2    Capacités financières

KALLISTA ENERGY INVESTMENT en chiffres :

• Date de création : 2015;
• Forme juridique RCS : SASU, Société par actions simplifiée à associé unique ;
• Capital social : 16 896 euros;
• Effectif moyen : 9 personnes
• Chiffre d’affaires consolidé : 1 409 400 d’euros en 2016;
• Production annuelle : 680 GWh pour l’ensemble de 34 parcs d’éoliens en exploitation (174 

éoliennes; 
• Puissance installée : 370 MW

2.1.3     Intervenants

Cette étude a été rédigée par :
•  KALLISTA ENERGY INVESTMENT
• Les volets paysage et écologique de l’étude d’impact ont été réalisés par AIRELE Ouest à 

Le Vieil-Evreux (Eure).
• Le volet acoustique a été réalisé par ECHOPSY à Mesnil Follemprise (Seine Maritime).
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2.2     HISTORIQUE DU PROJET

Dates principales étapes du développement du projet éolien :

• Octobre 2013 : Echange avec les maires de Breteuil et Paillart au sujet du parc existant et 
de sa potentielle extension.

• Juin 2014 : Rencontre des propriétaires et exploitants concernés par le futur projet –
Rencontre du maire d’Esquennoy dont le territoire serait également concerné.

• Décembre 2014 : Concertation avec les mairies sur les grandes orientations du projet.
• Janvier 2015 : En prévision des nouveaux lotissements en construction au nord de 

Breteuil, la commune ne souhaite plus de nouvelles éoliennes sur son territoire.
• Février 2015 : Présentation du projet en conseil municipal d’Esquennoy.
• Mars 2015 : Lancement des études environnementales.
• Avril 2015 : Une réunion avec les services de la DREAL confirme que la zone d’extension 

au nord n’est pas acceptable par rapport aux enjeux patrimoniaux du site de Folleville.
• Juin 2015 : Présentation en conseil municipal de Paillart – Délibération favorable du 

conseil municipal d’Esquennoy – Nouvelle présentation en conseil municipal de Paillart.
• Octobre 2015 : Nouvelle présentation en conseil municipal de Paillart.
• Janvier 2016 : Délibération favorable du conseil municipal de Paillart.
• Mars 2016 : Concertation avec les mairies sur la finalisation du projet – Réunion avec les 

services DREAL pour présenter les résultats des études et les principales caractéristiques 
du projet.

• Avril 2016 : Réunion avec les propriétaires et exploitants pour discuter du projet final.
• Mai 2016 : Permanences publiques à Paillart et Esquennoy

Communication et concertation : 

Deux permanences publiques ont été organisées, une dans chaque commune concernée la 
même semaine, à Paillart le 17 mai et à Esquennoy le 20 mai 2016 afin de présenter 
l’implantation retenue, les résultats des différentes études et quelques photomontages du 
projet.
Pour prévenir les riverains de cette permanence :

• Une brochure d’information a été distribuée dans chaque boîte aux lettres, une 
semaine avant la permanence ;

• Des affiches ont été apposées en mairies ;
• Un courrier d’invitation a été envoyé à chaque mairie incluse dans le périmètre du 

rayon d’affichage ;
• Deux articles ont été publié journaux locaux, un dans le Courrier Picard, l’autre dans 

le Bonhomme Picard, également environ une semaine avant la permanence.
Lors de ces permanences, plusieurs thèmes ont été abordés sur différents panneaux 

d’affichage permettant au public de s’imprégner des informations disponibles et de poser des questions 
si besoin. Les informations portaient sur les éoliennes en général, la description du projet, les 
caractéristiques et impacts du territoire impliqué et les résultats des différentes études (paysagère, 
naturaliste, acoustique). Un journal de bord était également distribué et un registre des observations 
disponible pour y inscrire toute remarque. Les cahiers ont été laissés en mairies avec les panneaux 
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afin de les mettre à disposition de toute personne souhaitant des renseignements. Aucune observation 
n’a été formulée dans ces cahiers. Au total, une vingtaine de personnes se sont déplacées (ce qui est 
très peu) pour rencontrer le porteur du projet et échanger sur le dossier

En parallèle de ces différentes étapes, beaucoup d’échanges et de consultations ont eu lieu 
avec les services de l’Etat (DDT, DREAL), ainsi qu’avec les élus des communes riveraines et de la 
Communauté de Communes de l’Oise Picarde 

2.3     CADRE JURIDIQUE DU PROJET

L’arrêté préfectoral du 23 octobre 2017 qui prescrit et organise l’enquête place celle-ci dans le 
cadre juridique suivant :

• Code de l’Environnement et notamment les articles L.123-1 et suivants, R.123-1 et 
suivants ;

• Code de l’Urbanisme et notamment l’article L.421-1 ;
• Code de l’Energie et notamment l’article L.323-11 ;
• Ordonnance n°2014-355 du 20 mars 2014, relative à l’expérimentation d’une autorisation 

unique en matière d’installations classées pour la protection de l’environnement ;
• Décret n°2014-450 du 2 mai 2014 relatif à cette expérimentation ;
• Ordonnance n°2016-1060 du 03 août 2016 portant réforme des procédures destinées à 

assurer l’information et la participation du public à l’élaboration de certaines décisions.

La demande du pétitionnaire doit présenter une étude d’impact définie aux articles L.122-1 à L.122-
3 du Code de l’Environnement et dont le contenu est fixé à l’article R.122-3 du même Code.

Elle doit aussi comprendre l’avis de l’Autorité Environnementale.

L’enquête elle-même est régie par les textes suivants :
• Code de l’Environnement et notamment les articles L.123-1 à L.123-19 et R.123-1 à 

R.123-23 ;
• Loi n° 86-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques.

Le rayon d’affichage, fixé à 6 kilomètres par la nomenclature des installations classées, délimite 
une zone qui englobe 27 communes :

• Oise : Bacouël, Beauvoir, Bonneuil-les-Eaux, Breteuil, Cormeilles, Esquennoy, Fléchy, 
Gouy-Les-Groseillers, Hardivillers, Paillart, Rocquencourt, Rouvroy-les-Merles, Saint-
André-Farivillers, Tartigny, Troussencourt, Vendeuil-Caply, Villers-Vicomte.

• Somme : Chaussoy-Epagny, Chirmont, Esclainvillers, Folleville, Fransures, Hallivillers, La 
Faloise, Lawarde-Mauger-L’Hortoy, Quiry-le-Sec.

• 

12



3. DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE

3.1     COMPOSITION DU DOSSIER D’ENQUETE

Le dossier présenté par la Société du PARC EOLIEN DU BOIS RICART a été principalement 
élaboré par KALLISTA ENERGY avec le concours des cabinets d’études suivants :

• Les volets paysage et écologique de l’étude d’impact ont été réalisés par AIRELE Ouest à 
Le Vieil-Evreux (Eure).

• Le volet acoustique a été réalisé par ECHOPSY à Mesnil Follemprise (Seine Maritime).

Le dossier d’enquête se compose des pièces suivantes :

Le dossier de demande d’autorisation unique (DDAU) soumis à l’enquête publique

Pièces administratives :

• Fichier n°1 : CERFA

• Fichier n°2 : SOMMAIRE INVERSÉ

• Fichier n°8 : ACCORDS ET AVIS CONSULTATIFS

Caractéristiques du projet :

• Fichier n°3 : DESCRIPTION DE LA DEMANDE

Etude d’impact et volets spécifiques (potentiels impacts du projet en fonctionnement normal) :

• Fichier n°4-1 : ÉTUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT

• Fichier n°4-2 : RÉSUMÉ NON TECHNIQUE DE L’ÉTUDE D’IMPACT

• Fichier n°4-3 : ANNEXE ÉCOLOGIE

• Fichier n°4-4 : ANNEXE ACOUSTIQUE

• Fichier n°4-5 : ANNEXE PAYSAGE

• Fichier n°4-6 : CARNET DE PHOTOMONTAGES

Etude de dangers (potentiels impacts du projet en fonctionnement dégradé) :

• Fichier n°5-1 : ÉTUDE DE DANGERS

• Fichier n°5-2 : RÉSUMÉ NON TECHNIQUE DE L’ÉTUDE DE DANGERS

Plans du projet :
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• Fichier n°6 : DOCUMENTS SPÉCIFIQUES AU CODE DE L’ENVIRONNEMENT

• Fichier n°7 : DOCUMENTS SPÉCIFIQUES AU CODE DE L’URBANISME

Le registre d’enquête concernant la commune de Paillart où ont été tenues trois permanences et 
celui d’Esquennoy où ont été tenues deux permanences .

Un ordinateur et le dossier d’enquête ont été mis à la disposition des intervenants à la mairie 
d’Esquennoy

3.2     DESCRIPTIF DU PROJET

3.2.1     Composition du projet éolien

Le projet consiste en l’implantation de 5 éoliennes sur les communes de Paillart et d’Esquennoy.
D’autres équipements annexes composeront le parc éolien :

• Un poste de livraison ;
• Réutilisation de 14 478 m2  de chemins existants (à renforcer) et nécessité de création de nouveaux 

chemins de desserte pour une surface de 5836 m2

• La surface utilisée en exploitation est de 33 069 m2 pour les 5 éoliennes comprenant les 
plateformes et les chemins d’accès ;

• Des liaisons électriques inter-éoliennes, regroupées jusqu’au poste de livraison, puis de ce local 
jusqu’au poste source.

Les cinq éoliennes seront implantées en milieu ouvert de type agricole, tout comme le parc 
éolien existant. L’exploitant n’ayant pas déterminé le type d’éolienne qui sera implanté, le gabarit 
retenu dans le cadre des photomontages a une hauteur de 150 m en bout de pâle avec une nacelle 
à 90 m et 120 m de diamètre de rotor. La puissance unitaire des éoliennes est de 3,2 Mégawatts, le 
parc présente une puissance totale de 16 Mégawatts.

3.2.2     Cadre géographique du projet

Les communes de Paillart et d’Esquennoy sont ancrées au nord du département de l’Oise, proche 
du département de la Somme. Elles ont une vocation importante de « type agricole ».

Bien que le caractère rural soit marqué dans le secteur, elles se situent non loin de villes 
importantes telles :

• Breteuil dans l’Oise 3 à 4 kilomètres au sud;
• Beauvais dans l’Oise environ 30 kilomètres à l’ouest ;
• Amiens dans la Somme à 27 kilomètres au nord.

Ces 2 communes appartiennent :
• au canton de Saint-Just-En-Chaussée, rassemblant depuis 2015, 44 321 habitants pour 

84 communes ;
• à la Communauté de Communes de l’Oise Picarde, 61 communes.

3.2.3     Présentation du site

Localisation du projet :
Le site du projet est situé sur les territoires d’Esquennoy et de Paillart, qui appartiennent à la 

Communauté de Communes de l’Oise Picarde localisée en France, dans la région Hauts de France et 
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le département de l’Oise.
Le projet est localisé à 27 kms au sud d’Amiens, à 30 kms au nord-est de Beauvais, à 20 kms à 

l’ouest de Montdidier. S’agissant de la densification de deux parcs éoliens actuellement en 
fonctionnement, il se trouvera exactement entre ces deux parcs aujourd’hui espacés d’un kilomètre 
environ.
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Abords du projet :
Les cinq éoliennes du projet se situent exclusivement en zone agricole. L’emprise de la plateforme 

de chaque éolienne sur les parcelles est de 1897 m2 maximum.
L’habitat sur le territoire aux abords du projet est concentré. Trois communes sont présentes dans 

l’environnement immédiat du site : Esquennoy, Paillart et Breteuil. Le projet du Bois Ricart est éloigné 
des plus proches habitations de :

• 1350 m du nouveau quartier des Hièbles à Breteuil, au sud de l’éolienne E1 ;
• 1360 m de la partie orientale d’Esquennoy, à l’ouest de l’éolinne E2 ;
• 1470 m du lieu-dit La Ferme à Paillart, à l’est de l’éolienne E3 ;
• 1440 m de Paillart, entre les lieux-dits La Ferme et Rome, à l’est de l’éolienne E4 ;
• 1400 m du lieu-dit Rome à Paillart, à l’est de l’éolienne E5.

3.2.4     Communes concernées par l’enquête

Ces communes sont présentes dans un rayon de 12 km environ autour du projet et concernées par 
l’enquête publique dans le cadre de la législation sur les installations classées.

• Oise : Bacouël, Beauvoir, Bonneuil-les-Eaux, Breteuil, Cormeilles, Esquennoy, Fléchy, 
Gouy-Les-Groseillers, Hardivillers, Paillart, Rocquencourt, Rouvroy-les-Merles, Saint-
André-Farivillers, Tartigny, Troussencourt, Vendeuil-Caply, Villers-Vicomte.

• Somme : Chaussoy-Epagny, Chirmont, Esclainvillers, Folleville, Fransures, Hallivillers, La 
Faloise, Lawarde-Mauger-L’Hortoy, Quiry-le-Sec.

3.2.5     Le parc éolien

Le projet consiste à l’élaboration d’un parc éolien situé sur les communes de Paillart et 
d’Esquennoy qui font partie de la Communauté de Communes de l’Oise Picarde qui regroupe 61 
communes pour la gestion de compétences relatives.

La Communauté de Communes  a élaboré un Schéma de Cohérence Territoriale en décembre 
2013.

Le développement de ce projet s’est réalisé au niveau du secteur identifié comme zone favorable.
Ce projet éolien est issu d’un développement réfléchi et maîtrisé à la hauteur des enjeux 

territoriaux, respectueux des attentes locales et en concertation avec l’ensemble des acteurs du 
territoire.

Un parc éolien est un site regroupant plusieurs éoliennes produisant de l’électricité par l’exploitation 
de la force du vent. Cette électricité produite est injectée sur le réseau national, il n’y a donc pas de 
stockage de l’électricité.

Le parc est constitué des éléments suivants :
• Les éoliennes (5) ;
• Un poste de livraison ;
• Les câbles et le raccordement au réseau électrique national ;
• Les chemins d’accès.
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3.2.6     Composition d’une éolienne
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Les éléments principaux composant une éolienne sont les suivants :
• Un rotor constitué du moyeu, de trois pales et du système à pas variable ;
• Une nacelle supportant le rotor dans laquelle se trouvent les éléments techniques 

indispensables à la création d’électricité (train d’entrainement, multiplicateur, génératrice, 
système d’orientation …) ;

• Un mât maintenant la nacelle et le rotor ;
• Une fondation assurant l’encrage de l’ensemble ;
• Un transformateur dans le mât et une installation de commutation moyenne tension.

3.2.7     Fonctionnement d’une éolienne

L’énergie du vent est convertie en énergie mécanique puis électrique par le rotor de l’éolienne.
Sous l’effet du vent le rotor entre en action et entraine un axe appelé « arbre », relié à un 
alternateur qui produit un courant électrique alternatif. Un transformateur élève la tension électrique 
du courant pour être ensuite envoyé dans les lignes moyenne tension du réseau.

19



3.2.8     Implantation des éoliennes

Commun
e

Lieu-dit So N
o

Superfici
e

totale
(m2)

Type
d’emprise

Surface
d’empri

se
(m2)

Propriétaire

E1 Esquennoy

Esquennoy

Le Fort
Manoy

Le Fort
Manoy

ZM

ZM

36

30

90 530

31298

Fondation
Plateforme
Survol, câbles

Accès
Pan coupé

284
1897

3504
109

Pascal DUYTSCHE
Françoise LOUVEAU

Elizabeth et Philippe
CNUDDE

E1 Breteuil

Breteuil

Breteuil

Breteuil

Breteuil

Fort Manoir

Fort Manoir

Fort Manoir

Fort Manoir

ZE

ZE

ZE

ZE

ZE

8

9

10

11

15

48 483

15 870

9767

5201

2023

Câbles

Câbles

Câbles

Câbles

Câbles

Hélène CNUDDE
Philippe CNUDDE 

Elizabeth et Philippe
CNUDDE

Hélène CNUDDE
Philippe CNUDDE

Hélène CNUDDE
Philippe CNUDDE

AFR Esquennoy

E2 Esquennoy

Esquennoy

Esquennoy

La Couture

La Couture

La Couture

ZM

ZM

ZM

23

21

22

246 327

93 402

18 916

Fondation
Plateforme
Survol, câbles

Survol

Survol

284
1643

Philippe DECOURCELLE
Carole DEMOUY
Simone DECOURCELLE

Raymonde RAINSARD
Sylvie RAINSARD

Ozema POURCELLE
Martine VINCENT

E3 Paillart Le Bois
Ricart

ZP 7 135 596 Fondation
Plateforme

Survol, câbles

284
1705

Ghislaine et Louis
DELACHAUSSEE
Yves DELACHAUSSEE
Nathalie
DELA CHAUSSEE
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E4 Paillart

Paillart

Le Bois
Ricart

Le Bois 
Ricart

ZP

ZP

9

8

233 576

32 588

Fondation
Plateforme
Accès
Pans coupés
Survol, câbles

Câbles

284
1659
1359
1226

Raymonde RAINSARD
Sylvie RAINSARD

Ghislaine et Louis
DELACHAUSSEE
Yves DELACHAUSSEE
Nathalie
DELA CHAUSSEE

E5 Paillart

Paillart

Paillart

La Sole au
Bois Ricart

La Sole au
Bois Ricart

La Sole au
Bois Ricart

ZL

ZL

ZL

25

26

46

20 320

76 580

163 212

Fondation
Plateforme
Accès
Pans coupés
Survol, câbles

Survol

Pans coupés
Survol, câbles

284
1709
1705
657

200

Marie-France et Jean
DERIVERY
Frédéric DERIVERY

Odile
VANOVERSCHELDE

Ghislaine DAGMEY

PdL Paillart Le Bois
Ricart

ZP 7 138 956 Fondation / Plateforme E3
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3.3     ETUDE DU PROJET

3.3.1     Les aires d’études

L’étude d’impact s’appuie sur des aires d’études définies. Leur taille est déterminée en fonction des 
champs d’investigation des thématiques abordées.

Quatre aires d’études ont été définies conformément aux recommandations du Guide de l’étude 
d’impact sur l’environnement des parcs éoliens (2010) :

• Aire d’étude éloignée (périmètre de 15 km autour de l’aire d’étude immédiate) : elle 
permet de localiser le projet dans un environnement plus large. A cette échelle, il s’agit de 
montrer les « inter visibilités » avec les monuments historiques, les autres parcs éoliens 
construits ainsi que les lieux de fréquentation et les grands axes de déplacement. Cette 
aire réunit plusieurs unités paysagères. Ses limites englobent dans la réflexion des 
éléments patrimoniaux d’importance régionale et/ou nationale. Dans ce périmètre, les 
éoliennes occupent une part minoritaire de l’espace visuel, elles sont difficilement 
perceptibles à cette distance et sont facilement masquées par des écrans de premier et de 
deuxième plan.

• Aire d’étude intermédiaire (périmètre de 6 km autour de l’aire d’étude 
immédiate) : elle permet d’étudier les aspects de la géomorphologie, de la géologie et de 
l’hydrogéologie, des risques naturels et technologiques, de l’hydrologie, des usages de 
l’eau et de l’expertise écologique.

• Aire d’étude rapprochée (périmètre de 600 m autour de l’aire d’étude immédiate) : 
elle permet d’étudier les éléments du paysage, les structures paysagères, les sites et 
éléments patrimoniaux concernés directement ou indirectement par les travaux de 
construction des éoliennes et des aménagements connexes. C’est aussi l’aire d’étude des 
perceptions visuelles et sociales du « paysage quotidien » depuis les espaces habités et 
fréquentés proches de la zone d’étude du projet. Dans ce périmètre, les éoliennes sont 
visuellement perceptibles et peuvent entrer en inter visibilité avec des éléments du 
paysage présentant un enjeu (monuments historiques, sites touristiques…). Des masques 
visuels sont toutefois possibles selon la configuration du territoire.

• Aire d’étude immédiate (appelé aussi « Secteur d’étude) : elle correspond à l’emprise 
du projet où est recherchée l’insertion fine du parc éolien. Elle permet de décrire comment 
le projet s’inscrit dans la trame végétale existante et les éventuels aménagements 
paysagers ses abords (chemins d’accès, postes électriques, etc…). Dans ce périmètre, les 
éoliennes occupent une part importante de l’espace visuel et peuvent impacter certains 
monuments et lieux de vie.

3.3.2     Milieu naturel

Contexte écologique : 

Le secteur d’étude n’est concerné par aucune zone d’inventaire ou de protection.
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A une échelle plus large, on notera la présence de deux zones d’inventaire :
• Le cours de la Noye, situé à 2 km zu Nord-Est du secteur d’étude, est classé en 

ZNIEFF 1 « COURS DE LA NOYE ET MARAIS ASSOCIÉS » ;
• La ZNIEFF 1 « LARRIS DU FOND LAFER ET BOIS D’HALLIVILLERS » à 3 km au 

Nord-Ouest du secteur d’étude.

En ce qui concerne le réseau Natura 2000, les sites classés les plus proches sont :
• La ZSC Réseau de coteaux crayeux du bassin de l’Oise aval à 5,1 km au sud du 

secteur d’étude ;
• La ZSC Réseau de coteaux et vallée du bassin de la Selle à 8,6 km à l’ouest du 

secteur d’étude.
Le secteur d’étude prend place au sein d’un contexte écologique présentant des enjeux faibles 
à modérés.

Habitats naturels et flore :

ETAT INITIAL : l’intérêt floristique est qualifié de très faible pour les grandes cultures, faible 
pour les chemins agricoles et modérés pour les boisements et les haies.

IMPACTS ET MESURES : l’impact du projet éolien sur la flore et les habitats sera faible à 
très faible du fait de la grande dominance des cultures agricoles sans intérêt floristique. 
L’intégralité des éoliennes et des chemins d’accès sera implanté dans des parcelles cultivées 
ou sur des chemins agricoles ne présentant pas d’intérêt écologique.
De ce fait, aucune mesure d’évitement, de réduction ou de compensation ne sera mis en place.

Avifaune (oiseaux) :

ETAT INITIAL : les enjeux avifaunistiques sont donc qualifiés de faibles pour la plaine agricole, 
modérés au niveau des haies isolées et dans un périmètre de 200 mètres des boisements et 
forts au niveau des secteurs boisés et bocagés

IMPACTS : la phase de construction pourrait avoir un impact positif sur certaines espèces, 
comme l’Alouette des champs qui verraient leur population locale augmenter temporairement.
Le projet entraînera principalement un impact faible et temporaire dû au dérangement des 
oiseaux nicheurs du Bois Ricart.
En phase d’exploitation, les retours d’expérience des suivis post-implantation permettent 
d’envisager un impact direct faible et temporaire sur ces espèces puisque celles-ci semblent 
s’habituer petit à petit à la présence des éoliennes.
L’implantation des éoliennes pourrait avoir un impact indirect sur les stationnements de 
Vanneaux huppés et de Pluviers dorés. Toutefois, là encore les effectifs faibles pour ces deux 
espèces laissent envisager des impacts faibles voire négligeables . De plus, elles pourront se 
reporter sur les champs alentours.
La présence de l’éolienne E5 à proximité du couloir de déplacements identifié au niveau du 
vallon des Marais de la Raie entraînera un impact faible mais non négligeable sur les oiseaux 
utilisant ce couloir. En effet, les oiseaux perçoivent les éoliennes et ont un comportement 
d’évitement. Les espèces concernées sont la Corneille noire et le Pigeon ramier, toutes deux 
faiblement vulnérables face au risque de collision.

MESURES : le choix même da la localisation du secteur d’étude au sein de deux parcs 
existants permet d’éviter des impacts importants sur l’avifaune. Ainsi, lors du choix des 
implantations des éoliennes du projet éolien du Bois Ricart et malgré un secteur d’étude très 
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étroit, la plupart des zones à enjeux ont été évitées.
Afin de ne pas perturber la nidification des populations aviaires, les travaux de terrassement des 
éoliennes et des nouveaux chemins d’accès ne devront pas débuter pendant la période 
s’étalant du 31 mars au 31 juillet. En effet, un certain nombre d’oiseaux ayant une valeur 
patrimoniale (Alouette des champs, Bruant proyer, Busard Saint-Martin…) nichent pendant cette 
période dans les parcelles cultivées.
Aucun impact résiduel significatif n’est attendu pour les espèces protégées et menacées. De ce 
fait, le projet ne doit pas faire l’objet d’une demande de dérogation à l’interdiction de destruction 
des espèces protégées concernant les oiseaux.
D’après le Protocole de suivi environnemental validé par la Direction Générale de la Prévention 
des Risques (DGPR) et la Fédération Energie Eolienne (FEE) en novembre 2015, le projet ne 
nécessite pas de suivi d’activité pour l’avifaune mais simplement un autocontrôle de la mortalité.

Chiroptères (chauve-souris) :

ETAT INITIAL : les enjeux liés aux chiroptères sont faibles pour la majeure partie du secteur 
d’étude, à savoir la plaine agricole, modérés pour les haies de la plaine agricole, forts pour les 
haies de la vallée des Marais de la Raie et très forts pour le Bois Ricart.

IMPACTS : pendant la phase de construction, il est prévu de créer les plateformes au sein des 
zones agricoles. Les accès y seront également partiellement présents mais déborderont sur 
certains chemins agricoles existants lorsque cela est nécessaire.
Les axes de déplacement pourront donc être perturbés et un dérangement des zones de 
chasse est attendu puisque certains chemins d’accès détruiront les bandes enherbées des 
chemins agricoles existants.
Les impacts seront cependant faibles compte tenu d’une activité assez réduite dans les zones 
cultivées.
Aucun gîte n’a été détecté au sein du périmètre rapproché, par conséquent, aucune destruction 
de gîte n’est à prévoir. Aucun impact significatif n’est à prévoir sur les chiroptères quant aux 
modifications d’habitat.
Pendant la phase d’exploitation, l’éolienne E5 se trouve à 125 mètres du Bois Ricart qui 
présente un intérêt pour les chauve-souris, principalement en qualité de zone de chasse mais 
également de couloir de déplacement, soit sous les 200 m préconisés dans l’état initial. 
Néanmoins les études de terrain ont montré que :

• L’activité est très faible à nulle à environ 100 m des lisières ;
• L’activité se concentre le long des lisières ;
• Une activité est présente en altitude.

Par conséquent, l’éolienne E5 présente un risque de collision pour les espèces dites de haut 
vol : Sérotine commune, Noctule commune, Noctule de Leisler, Pipistrelle de Nathusius, 
Pipstrelle commune et Pipistrelle de Kuhl.
Au regard de ces éléments, des impacts modérés à fort sont à envisager sur ces espèces de 
chauve-souris par l’éolienne E5.

MESURES : afin de réduire au maximum les risques de collision des chiroptères avec les 
éoliennes, celles-ci ont été placées à au moins 200 m des zones de chasse (haies, boisements) et 
à 150 m des zones de déplacements (chemins fortement enherbés), hormis l’éolienne E5. En effet, 
cette dernière n’a pas pu être placée à plus de 200 m du Bois Ricart compte tenu du secteur 
d’étude assez restreint à cause des éoliennes existantes et de l’éloignement nécessaire entre les 
éoliennes du projet. Cependant les inventaires de terrain ont mis en évidence une baisse 
importante de l’activité dès que l’on s’éloigne des lisières du Bois Ricart : l’activité est très faible à 
nulle à environ 100 m des lisières.
Compte tenu de l’implantation de l’éolienne E5 à moins de 200 m du Bois Ricart, celle-ci sera 
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bridée lors de la période d’activité  des chiroptères. Les paramètres de bridage seront définis 
comme suit :

• Entre fin juillet et fin octobre, moment du transit automnal ;
• Lorsque les vents sont inférieurs à 6 m/s au niveau de la nacelle ;
• Lors de températures supérieures à 10°C au niveau de la nacelle ;
• Entre la demi-heure précédant le coucher du soleil et la demi-heure suivant le lever du 

soleil, où l’activité chiroptérologique est réputée la plus importante ;
• Absence de précipitation.

Les critères énoncés pourront être modifiés après la mise en service du parc si l’exploitant apporte 
la preuve que les paramètres peuvent être affinés (suivi spécifique en nacelle de l’éolienne E5).

Autre faune :
Les enjeux « Insectes » et « Mammifères terrestres » sont très faibles. Les enjeux pour les 
amphibiens et les reptiles sont nuls.
3.3.3     Milieu humain

Contexte démographique et habitat :

ETAT INITIAL : d’après les chiffres de l’INSEE, Bonneuil-les-Eaux, Esquennoy et Paillart sont 
des communes rurales avec une population comprise entre 500 et 1000 habitants tandis que 
Breteuil est une petite ville avec une population de 4500 habitants en 2012. La population des 
deux premières est en baisse depuis le début des années 2000 tandis que Bonneuil-les-Eaux et 
Breteuil montrent plus de dynamisme avec une croissance démographique avérée.
Le territoire des communes est majoritairement occupé par des terres agricoles. Les surfaces 
en eau sont nulles ou quasi-nulles ; sauf pour Paillart qui dispose de la plus grande grâce à la 
rivière la Noye.
La grande majorité des logements est constituée de résidences principales et très peu de 
résidences secondaires.

IMPACTS ET MESURES : les lieux de vie les plus proches du projet sont les suivants :
• Le nouveau quartier des Hièbles à Breteuil, au sud de la zone, à 1350 m  de E1 ;
• La partie orientale d’Esquennoy, à l’ouest de la zone, à 1360 m de E2 ;
• Le lieu-dit La Ferme à Paillart, à l’est de la zone, à1470 m de E3 ;
• Entre les lieux-dits La Ferme et Rome à Paillart, à l’est de la zone, à1440 m de E4 ;
• Le lieu-dit Rome à Paillart, à l’est de la zone, à 1400 m de E5.

Ambiance sonore :
L’objet de l’étude acoustique est de caractériser, grâce à des mesures sur site et à des 
simulations, l’impact acoustique lié à l’implantation du parc éolien du Bois Ricart.

ETAT INITIAL : pour réaliser l’état initial acoustique, huit points de mesure ont été retenus 
auprès de chacune des communes et hameaux entourant la zone d’étude. La campagne de 
mesure a été réalisée du 19 avril au 26 mai 2016.
Les niveaux obtenus correspondent à des situations calmes à modérées :

• De jour, les niveaux estimés sont compris entre 31,9 dB(A) à 49,3 dB(A) ;
• De nuit, les niveaux estimés sont compris entre 29,1 dB(A) à 44,0 dB(A)

IMPACTS ET MESURES :
• Senvion 3.2M122

Résultats obtenus pour la période diurne avec un fonctionnement « normal » :
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• • • • Il n’y a pas de dépassements prévisionnels des émergences réglementaires, 
l’émergence la plus élevée étant de 0,7 dB(A) pour un vent de 6 m/s à Paillart.

Résultats obtenus pour la période nocturne avec un fonctionnement « normal » :
• • • • Il n’y a pas de dépassements prévisionnels des émergences réglementaires, 

l’émergence la plus élevée étant de 2 dB(A) dans les mêmes conditions et au 
même point de mesure.

• • • • 
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• Nordex N117
Résultats obtenus pour la période diurne avec un fonctionnement « normal » :

• • • • Il n’y a pas de dépassements prévisionnels des émergences réglementaires, 
l’émergence la plus élevée étant de 0,3 dB(A) pour des vitesses de vent allant de 
6 à 9m/s à Paillart.

Résultats obtenus pour la période nocturne avec un fonctionnement « normal » :
• • • • Il n’y a pas de dépassements prévisionnels des émergences réglementaires, 

l’émergence la plus élevée étant de 1 dB(A) pour un vent à 7m/s même point de 
mesure.

L’analyse des impacts en limite de périmètre et des tonalités marquées est conforme avec les 
seuils limites fixés par l’arrêté du 26 août 2011 pour les deux modèles d’éoliennes envisagés.

Santé publique :

CHAMPS ELECTROMAGNETIQUES : aucun impact du champ électromagnétique ne sera 
émis par les éoliennes sur les populations, aucune mesure n’est donc envisagée.

BASSES FREQUENCES (INFRASONS) : l’AFFSET a estimé dans son rapport de mars 
2008 « qu’il apparait que les émissions sonores des éoliennes ne génèrent pas de 
conséquences sanitaires directes sur l’appareil auditif. Aucune donnée sanitaire disponible ne 
permet pas d’observer des effets liés à l’exposition aux basses fréquences et aux infrasons 
générés par ces machines. A l’intérieur des habitations, fenêtres fermées, on ne recense pas de 
nuisances – ou leurs conséquences sont peu probables au vu du niveau des bruits perçus »
Ces éléments permettent aujourd’hui d’affirmer, que les basses fréquences émises par les 
éoliennes projetées, n’entraineront pas d’impact sur la santé des personnes.

VIBRATIONS : des vibrations de basse fréquence seront produites par les engins de chantier 
pendant la phase de construction. L’inconfort généré par les vibrations concerne les utilisateurs 
de machines et les riverains
Les éoliennes étant localisées à plus de 1000 m de toutes zones destinées à l’habitation, 
l’impact sur les riverains est très réduit et limité à la durée du chantier.

OMBRES PROJETEES : les éoliennes du Bois Ricart auront une vitesse de rotation de 14,1 
tours par minute, soit une fréquence de 0,71 Hz, nettement en dessous du seuil de nuisance 
indiqué dans les études actuelles.
Compte tenu de la distance d’éloignement des éoliennes du projet vis-à-vis des habitations (les 
éoliennes sont situées entre 1350 m pour la plus proche et 1470 m pour la plus éloignée, soit au 
minimum près de 15 fois la hauteur de l’éolienne), l’étalement de l’ombre projetée au sol 
n’atteint jamais les lieux de vie lors du cycle annuel.

3.3.4     Urbanisme

La commune de Paillart dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) Le document d’urbanisme 
classe le secteur d’étude en zone A : zone agricole Le règlement de zonage stipule (extrait du titre IV –
Article A2 –dispositions applicables aux zones agricoles) :

« Sont autorisées sous conditions particulières, les occupations et utilisations du sol ci-après ;
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• Les installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif (antenne de 
télécommunications, château d’eau, éoliennes, infrastructures,…) et seulement dans la 
mesure où elles ne compromettent pas le caractère agricole de la zone »

La commune d’Esquennoy ne dispose d’aucun document d’urbanisme et donc soumise au 
Règlement National d’Urbanisme (RNU). Dans ce cas, la compétence en matière d’urbanisme reste à 
l’Etat. L’urbanisation est donc gérée dans le cadre des règles générales d’urbanisme et notamment du 
principe de constructibilité limitée. Les autorisations d’occupation du sol sont délivrées dans le respect 
du Règlement National d’Urbanisme (RNU).

Le projet éolien du Bois Ricart respecte l’ensemble des documents en vigueur existants au 
moment du dépôt de la demande d’autorisation.

Il est ainsi compatible avec :

• Le Schéma Régional Climat, Air, Energie de Picardie : avec une puissance de 7,05 MW 
(2,35 MW x 3), le projet éolien des Hayettes s’inscrit pleinement dans les objectifs 
régionaux de ce schéma ; 

• Les dispositions du SDAGE Seine Normandie : en période d’exploitation du parc éolien, 
aucun rejet ni aucun prélèvement d’eau n’est nécessaire. Des mesures de précaution 
préventives seront prises pour éviter toute fuite des éoliennes dans le milieu lors de la 
période de chantier ;

• Un éloignement de plus de 500 mètres sur l’ensemble des riverains (714 m minimum) ;

• Les documents locaux d’urbanisme (PLU de la commune de Lassigny) ainsi que les 
Règles Nationales d’Urbanisme qui demeurent applicables :

• Les risques naturels, industriels et technologiques identifiés localement.

• • • • NOTA : Le Schéma Régional Eolien (SRE) de la Région Picardie a été annulé le 16 
juin 2016 par décision de la Cour d’Appel de Douai  Au paravent les commune de 
Paillart et d’Esquennoy appartenaient à la liste des communes concernées par les 
zones favorables au développement de l’éolien.

3.3.9     Etude des dangers

L’étude des dangers a tenu compte de l’environnement naturel, des risques naturels 
(incendie, inondation, effondrement, foudre, tornade), de l’environnement matériel (voies et 
réseaux divers), du nombre de personnes susceptibles d’être exposées.

Pour l’ensemble des scénarios étudiés :
• Effondrement de l’éolienne ;
• Projections de pales ;

• Chute d’éléments de l’éolienne ;

• Projection de glace ;

• Chute de glace.
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Finalement au regard des enjeux du parc éolien, objet de l’enquête, les mesures de 
maitrise des risques mises en place sur l’installation sont suffisantes pour garantir un risque 
acceptable pour chacun des phénomènes dangereux retenus dans l’étude détaillée ; mesures 
conformes aux prescriptions de l’arrêté ministériel relatif aux installations classées soumises à 
autorisation unique (rubrique 2980 des ICPE).

3.3.10     Etude du dossier

La demande d’autorisation d’exploiter concerne un parc éolien de 5 aérogénérateurs et 1 poste de 
livraison sur le territoire des communes de Paillart et d’Esquennoy.

Suite au déplacement de E5, l’emprise permanente initiale de 14 122 m2 est passée à 33 069 m2, 
suite à la nécessité d’intégrer la surface de chemin à renforcer, c'est-à-dire les chemins déjà existants 
qui devront être renforcés pour les besoins du projet (passage de gros engins notamment).

Le projet respecte l’article 111-4 du Code de l’Urbanisme qui autorise l’installation d’équipements 
collectifs en dehors des parties actuellement urbanisées des communes.

L’implantation respecte ces dispositions par un éloignement de plus de 500 mètres de l’ensemble des 
riverains, 1350 m minimum pour l’éolienne E1 au niveau de du quartier des Hièbles à Breteuil.
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4. AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE

L’autorité environnementale dans la synthèse de son avis sur l’étude d’impact et 
l’étude des dangers (septembre 2017) stipule les observations suivantes :

• Le dossier de demande d’autorisation d’exploiter concerne le projet de création d’un parc 
éolien comprenant 5 aérogénérateurs et 1 poste de livraison sur le territoire des communes 
d’Esquennoy et de Paillart. Les parcs en exploitation de Breteuil-Esquennoy et de Breteuil-
Paillart encadrent le site du projet.

• Le site d’implantation du projet est situé à moins de 20 km de 3 sites Natura 2000 et de 
nombreuses ZNIEFF de type 1 et 2 désignés notamment par la présence de chiroptères et 
d’oiseaux. A noter que le site se situe à proximité d’un couloir de migration pour l’avifaune et 
que les éoliennes se situent à proximité d’un boisement à enjeu pour les espèces d’oiseaux et 
de chauves-souris. Ainsi un plan de bridage de l’éolienne E5 (la plus proche du Bois Ricart) a 
été proposé.

• L’Autorité Environnementale considère que le parti pris d’insertion du projet entre deux parcs 
existants atténue fortement les impacts paysagers à l’exception de son impact sur le château 
de Folleville pour lequel une mesure de compensation est prévue (participation à la 
restauration du monument).

Les observations émises par l’autorité environnementale sont en accord avec les déclarations et 
écrits portés dans le dossier du projet éolien du Bois Ricart.
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5. DEROULEMENT DE L’ENQUETE

5.1     Désignation du commissaire enquêteur

Par courrier du 18 septembre 2017, le Directeur Départemental des Territoires de l’Oise a sollicité 
du Tribunal Administratif d’Amiens la désignation d’un commissaire enquêteur concernant la demande 
d’autorisation d’exploiter un parc éolien de 5 aérogénérateurs et 1 poste de livraison sur le territoire 
des communes de Paillart et d’Esquennoy, présentée par la société PARC EOLIEN DU BOIS RICART.

Par arrêté préfectoral du 23 octobre 2017 (Annexe 1), Monsieur le Préfet de l’Oise a prescrit 
la présente enquête qui s’est déroulée pendant trente jours consécutifs du samedi 18 
novembre 2017 au lundi 18 décembre 2017 inclus, au cours de laquelle cinq permanences ont 
été tenues. 

Par ordonnance n° E17000149 / 80, monsieur le Président du Tribunal Administratif d’Amiens en date

du 18 septembre 2017 (Annexe 2) a désigné Monsieur Jackie Trancart en qualité de commissaire-
enquêteur pour mener à bien cette enquête.

L’enquête s’est déroulée pour trois permanences en mairie de Paillart et pour deux permanences en 
mairie d’Esquennoy.

5.2     Mesures préparatoires

• Rencontre Mme. Gally le 6 octobre 2017 à la DDT de l’Oise à Beauvais (Direction 
Départementale des Territoires) pour présentation du projet et détermination des dates et 
permanences de l’enquête.

• Le 13 octobre 2017, récupération du dossier d’enquête à la DDT et les registres d’enquête qui 
ont été ,ensuite, côtés et paraphés par mes soins.

• Le 23 octobre 2017 à 10 heures, préalablement à l’ouverture de l’enquête, le commissaire 
enquêteur a organisé une réunion de travail en marie de Paillart avec le représentant de la 
société PARC EOLIEN DU BOIS RICART, Mme. Mélina Saïah, Mr. Leuwers, maire de 
Paillard, Mr. Evrard, maire d’Esquennoy.

Au cours de cette réunion nous avons examiné différents points du dossier et obtenu des 
réponses à nos interrogations.
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Nous nous sommes ensuite rendus sur le site projeté.

Il a été indiqué que l’affichage de l’enquête dans la commune concernée par le projet au titre 
des ICPE, rubrique 2980 sera constaté par huissier à l’initiative de la la société PARC EOLIEN 
DU BOIS RICART.

• Durant l’enquête, Madame Mélina Saïah, du groupe Kallista Energy, en charge du projet a été 
régulièrement informée, de l’évolution de la procédure.

5.3     Information du public

L’avis d’enquête publique a été porté à la connaissance du public dans les conditions 
prévues en caractère apparent avec les indications prévues à l’article R39-9 du Code de 
l’Environnement :

•  Dans les annonces légales des quotidiens régionaux (Annexe 3) : quinze jours avant 
l’ouverture de l’enquête publique et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci, à 
savoir :

• Le Parisien (Oise) Edition du 31 octobre 2017
Edition du 18 novembre 2017

• Le Courrier Picard (Somme) Edition du 30 octobre 2017
Edition du 21 novembre 2017

• Le Courrier Picard (Oise) Edition du 30 octobre 2017
Edition du 21 novembre 2017

• L’ Action Agricole Picarde Edition du 3 novembre 2017
Edition du 24 novembre 2017

• L’avis d’enquête publique (Annexe 4) a été affiché quinze jours au moins avant l’ouverture de 
l’enquête publique et jusqu’à la fin de celle-ci :

• Sur les panneaux administratifs de la mairie de Paillart et d’Esquennoy où il a été 
tenu permanences ainsi que sur ceux des 25 autres mairies concernées ;

• Sur le site où doivent être implantées les éoliennes.

Ces affichages ont été, à la demande du pétitionnaire, constatés par huissiers (Annexe 5) dans les 
communes de Paillart et d’Esquennoy et des 25 autres communes ainsi que sur le futur site 
d’implantation.

Le rayon d’affichage, fixé à 6 kilomètres par la nomenclature des installations classées, délimite 
une zone qui englobe 27 communes :

• Oise : Bacouël, Beauvoir, Bonneuil-les-Eaux, Breteuil, Cormeilles, Esquennoy, Fléchy, 
Gouy-Les-Groseillers, Hardivillers, Paillart, Rocquencourt, Rouvroy-les-Merles, Saint-
André-Farivillers, Tartigny, Troussencourt, Vendeuil-Caply, Villers-Vicomte.

• Somme : Chaussoy-Epagny, Chirmont, Esclainvillers, Folleville, Fransures, Hallivillers, La 
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Faloise, Lawarde-Mauger-L’Hortoy, Quiry-le-Sec.

L’information pour l’enquête publique sur le projet a aussi été mentionnée dans le bulletin municipal 
d’informations « La COMMUNE DE PAILLART ».

Cet avis, ainsi que les résumés non techniques de l’étude d’impact et de l’étude des dangers ont 
été publiés sur les sites internet :

• « Les services de l’Etat dans l’Oise » www.oise.gouv.fr.

• • • • 
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5.4     Modalités de réception du public

Le commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public au cours des cinq permanences :

• Le samedi 18 novembre de 9h00 à 12h00             en mairie de Paillart

• Le lundi 27 novembre 2017 de 9h00 à 12h00        en mairie de Esquennoy

• Le lundi 4 décembre 2017 de 16h00 à 19h00        en mairie de Paillart

• Le jeudi 14 décembre 2017 de 16h00 à 19h00      en mairie de Esquennoy

• Le lundi 18 décembre 2017 de 16h00 à 19h00      en mairie de Paillart

Durant ces permanences, le commissaire enquêteur a :

• Donné toutes les explications nécessaires au public pour la bonne compréhension du 
dossier ;

• Recueilli les observations et réclamations formulées par ce même public.

5.5     Incidents survenus au cours de l’enquête

Aucun incident notable à signaler.

5.6     Climat de l’enquête

Une ambiance calme, détendue et peu passionnée pour chacune des permanences tenues.

Les excellentes conditions matérielles de l’enquête ont permis la confidentialité des personnes 
désireuses de s’adresser au commissaire enquêteur.

5.7     Clôture de l’enquête

Le registre d’enquête de Paillart à été clos et signé par mes soins lors de la dernière permanence 
du 18 décembre 2017.

J’ai récupéré le registre d’enquête d’Esquennoy le 19 décembre 2017, je l’ai clos et signé.

J’ai indiqué à Madame Mélina Saïah, chargé du projet éolien du groupe Kallista Energy que je 
ferai parvenir au siège de la société, dans les huit jours, un procès-verbal de synthèse, à 
charge pour cette dernière de me produire un mémoire en réponse dans un délai de quinze 
jours.
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Cet envoi a été fait le 19 décembre 2017 (Annexe 6)
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6.RESULTATS DE L’ENQUETE : ANALYSE DES 
OBSERVATIONS

6.1     Analyse des observations du public

Durant cette enquête pour laquelle cinq permanences ont été tenues, j’ai reçu :

• En mairie de Paillart une personne pour des renseignements divers et une autre, Mr. 
BRIÈRE, qui a déposé un courrier. Un courriel de Mr. DESPLANCHES m’a été remis lors 
de ma dernière permanence ( fort argumenté et totalement hostile au projet);

• En mairie d’Esquennoy : pas d’intervenants, pas d’observations sur le registre, pas de 
courriers ni de courriels.

• 
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6.2     Analyse du mémoire en réponse

Un mémoire en réponse (Annexe 7) est parvenu au commissaire enquêteur le 2 janvier 2018. Les 
réponses apportées par la Société du parc éolien du BOIS RICART aux diverses observations sont 
jointes in extenso en « bleu » ainsi que les annotations du commissaire enquêteur en « noir ».

Les courriers d’observations de Mr. et Mme. BRIÈRE et de Mr. DESPLANCHES sont joints 
intégralement dans le Procès Verbal du commissaire-enquêteur en Annexe 6

NOTA : La Société du parc éolien du BOIS RICART n’a pas répondu spécifiquement aux 2 
observations écrites et reçues pendant l’enquête mais de façon thématique et les passages en gras 
correspondent plus particulièrement aux réponses apportées aux questions posées.

Pas de réponse quant aux observations du commissaire enquêteur

IMPACTS SUR LE PAYSAGE 
Selon le Guide relatif à l’élaboration des études d’impact des parcs éoliens terrestres 
(dernière version de décembre 2016), « le paysage se situant à la charnière entre un objet 

(l’espace, le lieu) et un sujet (l’observateur), il devient une image de la réalité perçue par les 

sens. De ce fait, le paysage ne peut fournir des informations que sur un espace de 

dimensions réduites. Il se définit comme l’image d’un lieu tel qu’il est perçu par l’observateur 

qui, du sol, le regarde et devient l’image d’une structure spatiale à l’échelle locale. Le 

paysage se percevant du sol, en trois dimensions et dans une vision nécessairement limitée, 

il s’analyse via des notions de volumes, de plans verticaux, d’écrans, de perspectives, 

d’angles de vision, etc. Les éléments à prendre en compte dans l’évaluation des effets d’un 

parc éolien sur le paysage et le patrimoine sont donc intimement liés à ces notions d’analyse 

spatiale » (rapport d’échelles, angles et champs de visibilité, rythme des paysages, etc.). 
Pour réussir cette évaluation, le paysagiste utilise plusieurs outils : les photomontages, mais 
aussi des blocs diagramme, des coupes topographiques, des photos et croquis, des cartes 
représentant les Zones d’Influence Visuelle (ZIV), … Ces différents outils n’ont pas pour 
objectif de montrer ce que sera le projet réellement une fois construit, mais de permettre 
d’étudier, quantifier et qualifier, grâce à différentes notions d’analyse spatiale, les impacts 
générés par l’implantation du projet au sein d’un paysage donné, dans ses perceptions 
statiques et dynamiques. 
L’insertion des éoliennes du projet du Bois Ricart dans le paysage est étudiée dans l’étude 
d’impact aux pages 127 à 154, et de façon plus détaillée dans l’annexe paysage et dans le 
carnet de photomontages. 
Le choix du gabarit des éoliennes a été étudié à travers les prismes écologique, économique 
et paysager. Aujourd’hui, la recherche et développement permet l’installation d’éolienne 
allant jusqu’à 200 mètres en bout de pale pour des projets sur terre. En effet, la production 
d'électricité augmente considérablement lorsque l'on augmente le diamètre du rotor 
puisque la surface balayée par les pales est beaucoup plus grande et l'énergie du vent 
récupérée est d'autant plus importante. Ces performances techniques permettent d'avoir 
besoin d'installer moins d'éoliennes pour produire autant d'électricité qu'il y a quelques 
années (ou d'installer autant d'éoliennes mais de produire beaucoup plus d'électricité). 
Toutefois, le parc éolien du Bois Ricart vient s’insérer aux milieux de deux parcs pré-
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existant, il a donc fallu les intégrer à la réflexion permettant de définir le choix de machines. 
Les éoliennes retenues n’auront que 5 à 25 mètres d’écart de hauteur avec les éoliennes 
existantes, ces-dernières ayant déjà entre elles un écart de 20 mètres (5 mesurent 125m 
en bout de pale et 5 autres 145m). Cette question est abordé à la page 59 de l’annexe 
paysage. 
L’analyse de l’état initial du projet a fait ressortir que l’enjeu paysager principal porte sur le 
château et l’église de Folleville. Initialement, il avait été envisagé une implantation venant 
prolonger les lignes d’éoliennes existantes en direction de la vallée des Marais de Raie, le 
SRE ayant défini une zone favorable sous condition à cet endroit. Or, cette variante a été 
abandonnée, l’impact sur les sites de Folleville étant jugé trop important, comme cela est 
expliqué page 34 de l’étude d’impact. La logique retenue a donc été de se concentrer sur 
une densification du parc existant en venant implanter les éoliennes au milieu des deux 
lignes existantes. En raison du souhait de la mairie de Breteuil de ne pas voir s’implanter 
une nouvelle éolienne sur son territoire la ligne de cinq éoliennes a été légèrement 
déplacée vers le nord. Les sensibilités les plus importantes étant relevées au niveau du 
patrimoine de Folleville, une attention particulière a été accordée à l’évaluation des impacts 
du projet sur l’église et le château de la ville. C’est donc afin de compenser ces impacts que 
la société Kallista Energy a décidé de contribuer financièrement à la restauration du château 
de Folleville. L’étude des sensibilités du site de Folleville et des impacts du parc sont 
détaillées dans l’annexe paysage et l’on peut retrouver le détail de la mesure 
compensatoire page 76.

• • • • Le commissaire enquêteur reconnait que le projet d’installer 5 éoliennes 
supplémentaires au milieu de 10 autres déjà présentes n’était pas forcément une 
mauvaise idée au départ. Il est cependant bien évident que si ce projet aboutit, la 
saturation du site sera très certainement atteinte 

• • • • L’analyse de l’état initial a fait ressortir que l’enjeu paysager principal porte sur le 
château et l’église de Folleville. Les impacts sur ces 2 monuments seront compensés 
par une contribution financière de Kallista Energy pour la restauration du château. Cela 
explique, peut-être, qu’il n’y ait eu aucun intervenant et aucune observation à ce sujet 
pendant l’enquête ??? 

• • • • Les églises d’Esquennoy et de Paillart (classée) n’ont pas ou si peu fait l’objet de 
considérations, alors qu’elles sont particulièrement impactées. Il est vrai qu’elles sont 
sur les communes du site où sera réalisé le projet !!! Sur ce point, je rejoins l’avis de 
Mr. Desplanches sur le fait qu’il aurait fallu « faire un choix d’éoliennes de hauteur 
similaire à celles des parcs antérieurs, c'est-à-dire  entre 125 (Breteuil-Paillart) et 145 m 
(Breteuil-Esquennoy), l’idéal, puisqu’elles seraient au milieu, étant de 135 mètres à peu 
près. Elles auraient dû être implantées aussi plus géométriquement par rapport aux 
deux parcs antérieurs, chaque éolienne à équidistance des deux plus anciennes ». Pour 
des questions de dimension économique, Kallista Energy argue que « la production 
d’électricité augmente considérablement lorsqu’on augmente le diamètre du rotor » …

DÉFINITION DU PROJET 
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La définition de l’implantation d’éoliennes se fait en considérant de nombreux paramètres. 
Le porteur de projet a le rôle de concilier de la meilleure façon les différentes 
problématiques, cela prend en général deux années. 
Comme on peut le lire page 34 de l’étude d’impact, Kallista Energy a envisagé d’implanter 
les éoliennes du nouveau projet en s’alignant exactement sur l’emplacement des éoliennes 
existantes. Cependant, la mairie de Breteuil a fait savoir qu’elle ne souhaitait pas participer 
au nouveau projet. Kallista Energy a fait le choix de respecter le souhait exprimé par le 
conseil municipal de Breteuil, c’est pourquoi ce positionnement n’a pas été retenu. De plus, 
cette variante aurait augmenté l’impact visuel sur le clocher d’Esquennoy depuis la D1001 
en venant d’Amiens, l’éolienne la plus au sud apparaissant à la droite du clocher quand les 4 
autres en sont à la gauche. 
La dimension environnementale est très importante dans la création d’un parc éolien. C’est 
pourquoi des études ont été réalisées pendant une année complète et viennent s’ajouter 
aux études menées sur la zone dans le cadre du parc éolien de Breteuil-Paillart ainsi qu’aux 
suivis réalisés sur ce même parc en 2014. Bien que le bureau d’études écologiques estimait 
un impact résiduel nul suite à la mise en place d’un bridage pour l’éolienne E5 initialement 
positionnée à 125 mètres du Bois Ricart, cette dernière a été éloignée, à la demande de la 
DREAL, à plus de 200 mètres du bois tout en conservant son bridage. Le principe de 
précaution étant ici appliqué pleinement, on peut ainsi considérer que l’impact sera 
d’autant plus maîtrisé et négligeable sur la faune en tout genre dans ce secteur. 
L’éolienne la plus au nord du parc éolien de Breteuil- Paillart est situé à plus de 200 mètres 
de la vallée des Marais de la Raie et près de 500 mètres du Bois Ricart ; aussi, aucun bridage 
n’est à appliquer. 
Enfin, au-delà des enjeux paysagers, politiques et écologiques, un parc éolien doit aussi 

intégrer une composante de production d’électricité et une dimension économique. De ce 

fait, supprimer l’éolienne E5 n’a pas été envisagé.

• • • • Le commissaire-enquêteur réitère ses observations quant aux sites sensibles 
précédemment évoqués : château de Folleville, églises de Paillart et d’Esquennoy.

• • • • Adhésion à l’argument de Mr. Desplanches en ce qui concerne l’avifaune et les 
chiroptères : « le problème de la E5 mal placée et les hypothétiques mesures de 
bridage à postériori »

IMPACTS SUR LA SANTÉ 
La compatibilité d’un projet éolien avec son environnement est évaluée au moyen de 
l’étude d’impact. Le sujet est traité aux pages 98 à 111 de l’étude d’impact. L’étude 
acoustique permet en particulier d’évaluer l’impact du parc éolien sur la santé, et ainsi de 
valider la suffisance des distances d’éloignement aux habitations. 
Un récent rapport de l’ANSES (Agence Nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail), paru en mars 2017 et portant sur les impacts sanitaires du 
bruit généré par les éoliennes, conclut que : 
« les données disponibles ne mettent pas en évidence d’argument scientifique suffisant en 

faveur de l’existence d’effets sanitaires liés aux expositions au bruit des éoliennes. Les 

connaissances actuelles en matière d’effets potentiels sur la santé liés à l’exposition aux 
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infrasons et basses fréquences sonores ne justifient ni de modifier les valeurs limites 

existantes, ni d’étendre le spectre sonore actuellement considéré. 6 

L’Agence rappelle par ailleurs que la réglementation actuelle prévoit que la distance d’une 

éolienne à la première habitation soit évaluée au cas par cas, en tenant compte des 

spécificités des parcs. Cette distance, au minimum de 500 m, peut être étendue à l’issue de la 

réalisation de l’étude d’impact, afin de respecter les valeurs limites d’exposition au bruit. » 

La réglementation concernant les distances minimales entre les éoliennes et les habitations 
varie selon les pays, et parfois selon les régions au sein d’un même pays (comme c’est le cas 
en Allemagne, où chaque Land peut décider de la distance minimale à appliquer). En France, 
la distance minimale entre les éoliennes et les habitations est fixée à 500 mètres par 
l’arrêté du 26 août 2011. 
L’Académie Nationale de Médecine a elle-même reconnu dans son dernier rapport de mai 
2017 sur les Nuisances sanitaires des éoliennes terrestres que les « nuisances sonores 

semblent relativement modérées aux distances « réglementaires », et concerner surtout les 

éoliennes d’anciennes générations ». 
Dans le cadre du projet du Bois Ricart, les résultats de l’étude acoustique sont présentés aux 
pages 98 à 105 de l’étude d’impact et en détail dans l’annexe acoustique. Leur analyse 
montre que les distances d’éloignement prises pour les éoliennes du projet vis-à-vis des 
habitations sont suffisantes pour permettre le respect de la réglementation acoustique et 
s’assurer que le parc éolien ne présente aucun danger pour la santé humaine, tout en 
assurant une exploitation du parc éolien de manière viable. En effet, les simulations 
acoustiques réalisées selon les normes en vigueur permettent de prévoir un plan de 
fonctionnement des éoliennes qui assurera à tout moment le respect de la réglementation 
acoustique française. L’application d’un plan de bridage ne sera donc pas nécessaire pour le 
parc. 

De nouvelles mesures acoustiques réalisées dans l’année suivant la mise en service 
du parc éolien permettront de confirmer l’absence de nécessité d’un plan de 
bridage ou a contrario le besoin d’en définir un. 
En ce qui concerne les sons de basse fréquence, encore appelés infrasons (sons de 
fréquences comprises entre 1 et 20 Hz), une série d’études a été menée dans différents 
pays entre juin 2004 et janvier 2013. Ces études concluent à l’absence d’impact sur la santé 
des infrasons émis par les éoliennes, étant donné que ces derniers sont produits en quantité 
bien trop faible pour être perçus par l’organisme humain, que ce soit par le système auditif 
ou par des mécanismes non auditifs. L’Académie Nationale de Médecine conclut de manière 
plus générale qu’aux intensités auxquelles on les retrouve dans les sites industriels les plus 
bruyants, les infrasons, à peine audibles, n'ont aucun impact pathologique prouvé sur 
l'homme. 
L’ANSES émet des recommandations en particulier sur la nécessité d’informer les riverains 
notamment en transmettant des éléments d’information relatifs aux projets de parcs 
éoliens au plus tôt (avant enquête publique) et en facilitant la participation aux enquêtes 
publiques. C’est ce qui a été fait pour le développement du projet éolien du Bois Ricart 
comme cela est décrit aux pages 19 et 20 de l’étude d’impact. 

• • • • Le commissaire-enquêteur note qu’aucune éolienne ne se trouve à moins de 1350 m 
d’une habitation. La réglementation imposant un minimum de 500 m.

• • • • Le commissaire-enquêteur note également que pour l’état initial acoustique :huit points 
de mesure ont été retenus auprès de chacune des communes et hameaux entourant la 
zone d’étude. La campagne de mesure a été réalisée du 19 avril au 26 mai 2016.

Les niveaux obtenus correspondent à des situations calmes à modérées :

40



• • • • De jour, les niveaux estimés sont compris entre 31,9 dB(A) à 49,3 dB(A) ;
• • • • De nuit, les niveaux estimés sont compris entre 29,1 dB(A) à 44,0 dB(A)

• • • • IMPACTS ET MESURES :
• Senvion 3.2M122

Résultats obtenus pour la période diurne avec un fonctionnement « normal » :
• • • • Il n’y a pas de dépassements prévisionnels des émergences réglementaires, 

l’émergence la plus élevée étant de 0,7 dB(A) pour un vent de 6 m/s à Paillart.
Résultats obtenus pour la période nocturne avec un fonctionnement « normal » :

• • • • Il n’y a pas de dépassements prévisionnels des émergences réglementaires, 
l’émergence la plus élevée étant de 2 dB(A) dans les mêmes conditions et au 
même point de mesure.

• Nordex N117
Résultats obtenus pour la période diurne avec un fonctionnement « normal » :

• • • • Il n’y a pas de dépassements prévisionnels des émergences réglementaires, 
l’émergence la plus élevée étant de 0,3 dB(A) pour des vitesses de vent allant de 
6 à 9m/s à Paillart.

Résultats obtenus pour la période nocturne avec un fonctionnement « normal » :
• • • • Il n’y a pas de dépassements prévisionnels des émergences réglementaires, 

l’émergence la plus élevée étant de 1 dB(A) pour un vent à 7m/s même point de 
mesure.

L’analyse des impacts en limite de périmètre et des tonalités marquées est conforme 
avec les seuils limites fixés par l’arrêté du 26 août 2011 pour les deux modèles 
d’éoliennes envisagés.

BALISAGE 
Le sujet du balisage est traité aux pages 151, 153 et 154 de l’étude d’impact. Comme il y est 
indiqué, Kallista Energy a l’obligation de se conformer à la réglementation en vigueur. 
Néanmoins, conscients de l’effet du balisage des éoliennes et soucieux de diminuer 
l’intensité lumineuse des feux employés, elle a décidé de s’associer à de nombreux acteurs 
de l’éolien qui se sont saisis de cette question afin de faire évoluer les dispositions 
techniques et réglementaires actuelles.
Des expérimentations sont en cours depuis trois ans avec la Direction Générale de l’Aviation 
Civile (DGAC) pour tenter de faire évoluer cette réglementation vers un optimum de 
sécurité tout en préservant les lieux de vie environnant les parcs éoliens et autres 
infrastructures soumises à balisage de la pollution lumineuse générée. Une synchronisation 
des feux de balisages ainsi qu’une généralisation des feux LED et une baisse de l’intensité 
lumineuse sont souhaitables. 
Par ailleurs, la profession tente d’inciter la DGAC à étudier la possibilité d’envisager des feux 
dont la luminosité serait orientée principalement vers le ciel tel que cela se pratique dans 
des pays comme l’Allemagne par exemple. D’autres solutions techniques existent et 
seraient souhaitables, telle que la possibilité d’implanter des feux qui ne s’allumeraient qu’à 
l’approche d’un aéronef ; cela se pratique aussi en Allemagne avec une efficacité avérée 
tant sur le plan sécuritaire que sur la forte baisse de la pollution lumineuse.

• • • • Pas de commentaire du commissaire-enquêteur
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VALEUR IMMOBILIÈRE 
L’impact des éoliennes sur la valeur de l’immobilier est commenté dans l’étude d’impact en 
page 97. Plusieurs études ont été menées à ce sujet depuis une vingtaine d’années, sur un 
grand nombre de sites éoliens, d’habitations et de transactions immobilières, dans 
différentes régions de France et à l’étranger, aucune permettant d’établir de lien direct 
entre la présence d’un parc éolien et l’évolution de la valeur de l’immobilier, à la hausse 
comme à la baisse. 
Notons que des éoliennes sont en fonctionnement sur les communes de Breteuil, Paillart et 
Esquennoy depuis 2007. Les ventes immobilières intervenues depuis ne semblent pas avoir 
été impactées par la présence des éoliennes. Sur la commune d’Esquennoy, peu de maisons 
ont été mise en vente ces dernières années, mais certaines en vente depuis très longtemps 
ont fini par trouver un acquéreur. Selon Monsieur Evrard, maire de la commune 
d’Esquennoy, la présence d’éolienne n’aurait pas véritablement d’effet sur la faible activité 
immobilière et les prix relativement bas pratiqués sur la commune. Cela serait plutôt dû : 
- au fait que la commune soit traversée par la départementale 1001 (6000 à 7000 véhicules 
par jour) ; 

- à la présence de carrières souterraines avec un Plan de Prévention des Risques Naturels –
Mouvements de Terrain qui empêche tout permis de construire dans des zones complètes 
du village (pour des extensions de plus de 20m² habitables par exemple) ; 

- au chômage supérieur aux moyennes nationales et départementales par insuffisance 
d’activité. 

La population sur les dix dernières années est par ailleurs restée stable sur les communes 
concernées par le projet. Cela montre aussi que la présence d’éoliennes n’a pas fait « fuir » 
les habitants, ni découragé les éventuels acquéreurs. 
Des effets positifs ont pu parfois être observés du fait par exemple d’une amélioration des 
équipements collectifs de la commune ou du territoire plus large, permise notamment par 
les recettes générées par la présence du parc éolien. 
Kallista Energy a pu faire ce constat sur de nombreuses communes où sont situés ses parcs 
en exploitation, dont certains depuis plus de 15 ans. Des maisons se sont construites en 
périphérie du parc pendant son exploitation : c’est le cas sur la commune de Breteuil-sur-
Noye dans l’Oise où un lotissement est en pleine expansion. La commune d’Autremencourt 
également située en Picardie en est un autre exemple. M. Potart, maire de la commune, 
précise que plusieurs logements récemment construits à quelques kilomètres des éoliennes 
ont tous été vendus et ce en toute connaissance de cause puisque le parc éolien était déjà 
en exploitation depuis plusieurs années.

• • • • Le commissaire-enquêteur note mais considère également que le prix de l’immobilier, 
même en zone rurale, est la résultante de l’offre et de la demande ; ce que les 
professionnels contactés anonymement, abstraction faite du parc éolien, ont confirmé. 
A cela il faut tenir compte du bassin local d’emploi, des services offerts par les villes ou 
les villages, la qualité de l’offre immobilière, le cadre de vie et la fiscalité locale 
indépendamment des retombées fiscales engendrées par un parc éolien.

• • • • Cependant, concernant le cas de Mr. et Mme Brière, leur maison, une bâtisse en pierre 
de la fin du XVIII ème siècle, située à l’entrée du village sur la D28, lieu-dit « La Ferme », 
faisant face à une batterie de 10 éoliennes actuellement, 15 dans le futur, aurait très 
certainement beaucoup de difficultés à trouver acheteur à un prix voulu par les 
vendeurs et qui serait sujet à une négociation importante de ce prix de la part d’un 
éventuel repreneur.
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RETOMBÉES ÉCONOMIQUES 
Chaque parc éolien constitue une société et, comme toute entreprise d’un territoire, génère 
des retombées économiques directes et indirectes sur ce dernier. 
La première retombée économique est générée par la fiscalité afférente au parc éolien. Un 
récent rapport d’Amorce concernant Les recettes perçues par les collectivités au titre de la 
fiscalité éolienne : règles générales, montants et répartitions, paru en novembre 2016, 
rappelle que « l’éolien, en ce qu’il est à la fois une activité économique, une opération 

d’aménagement et une activité spécifique de réseau, va générer pour la collectivité des 

recettes fiscales aux fondements différents ». Les recettes fiscales générées par un parc 
éolien représentent pour certaines communes ayant participé à cette étude plus de 40 % de 
leur budget. De manière générale, la majeure partie de la fiscalité générée par un parc 
éolien revient à l’EPCI et au Département, la commune ne percevant plus, depuis la réforme 
de la Taxe Professionnelle (TP) en 2010, qu’une faible part de ces recettes (essentiellement 
la Taxe Foncière). Néanmoins, selon que l’EPCI auquel appartient la commune en question 
est en système de fiscalité dite additionnelle ou unique, les clés de répartition peuvent 
changer. 
L’étude d’Amorce précise : « au-delà du montant de recettes fiscales perçu à l’échelle locale, 

l’utilisation de ces ressources peut donner tout son sens au projet. Ainsi, de nombreuses 

collectivités ont orienté la « fiscalité éolienne » vers des projets en lien avec la transition 

énergétique ou plus largement vers des projets d’intérêt général. Une communication sur 

l’affectation de ces recettes peut donc renforcer l’appropriation du projet au niveau local. La 

« fiscalité éolienne » doit donc être vue comme un vecteur de nouveaux projets en lien avec 

la transition énergétique, pouvant bénéficier à l’ensemble d’un bassin de vie ». 

Si on observe les impacts de la fiscalité sur le territoire de Paillart, on peut constater que les 
retombées économique du parc éolien de Breteuil-Paillart appartenant à Kallista Energy, ont 
permis de financer en grande partie les travaux de la mairie de Paillart. 
Une proposition d’amendement a été présentée au Sénat le 16 novembre 2017 afin que les 
communes accueillant un parc éolien sur le territoire et appartenant à EPCI à fiscalité 
unique puissent bénéficier directement de l’IFER, taxe principale versée par une société de 
parc éolien. 
Les retombées économiques s’entendent aussi au travers des loyers et indemnités 
perçues par les propriétaires et exploitants des terrains accueillant les éoliennes et les 
installations annexes (poste de livraison par exemple). 
L’emprise nécessaire aux infrastructures du projet du Bois Ricart représente une surface 
totale de 
14 122m² sur les parcelles agricoles tel que précisé en page 46 de l’étude d’impact. Cela 
représente certes une perte de surface pour les exploitations accueillant les éoliennes mais 
l’indemnité versée est calculée pour permettre de compenser cette perte. De plus, le ratio 
entre énergie produite par le parc éolien et emprise au sol est très bon, en comparaison 
avec d’autres énergies : la surface impactée est réellement restreinte au regard de l’énergie 
qu’elle permet de produire.
L’implantation d’une éolienne ne génère aucun conflit d’usage sur le reste de la parcelle 
amputée. L’exploitant peut continuer à travailler normalement, qu’il pratique l’élevage, 
l’agriculture et même la sylviculture. En général, la réfaction des chemins agricoles autour 
d’un parc éolien par le propriétaire du parc permet même aux agriculteurs de pouvoir mieux 
circuler. 
Il est néanmoins essentiel d’effectuer le travail de définition de l’implantation précise des 
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éoliennes et des infrastructures associées en concertation étroite avec les exploitants de 
manière à constituer une moindre gêne pour leur activité (prise en compte des systèmes 
d’irrigation, du sens de culture, du gabarit du matériel utilisé, …). Des éléments sur l’impact 
du projet sur l’agriculture sont apportés en page 116 de l’étude d’impact.

• • • • Le commissaire-enquêteur constate que les retombées économiques d’un parc éolien 
s’entendent au travers des loyers et indemnités perçus par les propriétaires et 
exploitants des terrains accueillant les éoliennes, mais aussi aux communes d’accueil 
et surtout à la Communauté de Communes, EPCI. C’est surement pour cette raison qu’il 
n’y a pas d’opposants au projet parmi ces personnes / institutions !!!

IMPACTS ÉCOLOGIQUES 
Une analyse fine du contexte écologique du site a été menée par des écologues 
indépendants pendant un cycle biologique complet (ce qui représente une durée d’un an) ; 
elle est retranscrite synthétiquement aux pages 66 à 91 de l’étude d’impact et l’étude 
complète constitue l’annexe écologie. 
Cette étude reprend les éléments de l’étude écologique qui a été menée en 2003 pendant 
le développement du parc éolien de Breteuil Paillart ainsi que les données issues des suivis 
de mortalité qui ont eu lieu sur ce même parc en 2014. 
Cette analyse conclut que les habitats naturels rencontrés au sein du secteur sont 
fortement anthropisés puisque dominés par la grande culture. 
Les autres milieux du secteur d’étude, à savoir les chemins agricoles, le Bois Ricart et les 
haies, accueillent une flore banale et commune pour la région mais toutefois plus 
diversifiée. 
Il distingue les secteurs à enjeux faibles, principalement situés en plaine agricole cultivée, et 
des secteurs à enjeux forts au niveau des rares boisements et des haies présents sur le site 
et en périphérie pour l’avifaune et un secteur à enjeux très forts pour les chiroptères au 
niveau du Bois. Des tampons ont été appliqués autour de ces secteurs à enjeux forts, créant 
des zones qualifiées d’enjeux modérés. L’implantation des éoliennes a été définie en tenant 
compte ces enjeux de façon à limiter les impacts écologiques tout en intégrant la dimension 
paysagère. Les éoliennes du projet du Bois Ricart se situent en zone à enjeux faibles à 
modérés du point de vue des enjeux avifaune et chiroptérologiques et très faibles pour « 
l’autre faune », la flore et les habitats naturels ; les impacts seront donc limités. Des 
mesures de réduction ont été mises en place, ce qui permettra au parc de n’avoir aucun 
impact résiduel une fois ces mesures effectives. 
Plus généralement, de nombreux suivis écologiques des parcs actuellement en exploitation 
en France ont été menés ces quinze dernières années. La Ligue de Protection des Oiseaux 
(LPO) en a analysé plus de 1700 dans une récente étude publiée en juin 2017. Elle conclut 
que l’impact de l’éolien sur l’avifaune est globalement faible. Elle compte une mortalité 
moyenne de 0,3 à 18,3 oiseaux par éolienne par an ce qui est bien en deçà (plus de 100 fois 
inférieur) à ce qui est observé pour les baies vitrées, les chats, les routes, ou les réseaux 
électriques aériens. Cette moyenne correspond à ce qui a pu être observé par des 
chercheurs aux États-Unis ou en Allemagne, pays pionniers dans l’implantation de parcs 
éoliens. 
Cet impact est plus fort et principalement concentré au sein des zones de protection de 
l’avifaune. Le secteur où le projet est envisagé n’est pas concerné par ce type de zones et en 
est éloigné
Un suivi de l’activité et de la mortalité autour des éoliennes du projet sera mené sur un 
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cycle biologique complet dans les trois ans suivant la mise en service du parc éolien du 
Bois Ricart. Celui-ci permettra de confirmer et compléter les observations effectuées 
pendant les études de développement du projet. Ce suivi sera renouvelé au moins une fois 
tous les dix ans pendant toute la durée d’exploitation du parc éolien. Il viendra compléter et 
enrichir les observations déjà nombreuses, recueillies depuis plus de dix ans sur ce site, qui 
a déjà fait l’objet de trois campagnes d’observations sur un cycle biologique complet ainsi 
que de deux suivis sur les parcs déjà installés.

• • • • Pas de commentaire du commissaire-enquêteur

POLLUTION DES SOLS ET DE LA NAPPE PHRÉATIQUE
L’impact du projet sur le milieu physique et plus particulièrement sur la question de 
l’hydrogéologie est traité de la page 52 à 54 de l’étude d’impact. 
Les enjeux relatifs à la nappe de la Craie ont été identifiés tout comme les potentiels 
impacts de pollution pendant la phase de chantier et d’exploitation (déversement 
accidentel d’huiles ou de carburant et contamination potentielle des sols et des eaux par 
ces polluants). En conséquence, des mesures d’évitement et de réduction ont été définies 
tant pour la phase de chantier que d’exploitation afin de limiter les risques. 
Concernant plus particulièrement celui de fuite d'huile pendant l’exploitation du parc, le 
système informatisé de contrôle des éoliennes détecte tout dysfonctionnement. Un tel 
incident entraînerait rapidement l'arrêt de l'éolienne et l'avertissement de l'équipe de 
maintenance. Cette fuite resterait cantonnée à l'intérieur de l'éolienne et l'impact sur les 
eaux de surface ou souterraines serait nul. 

EMISSIONS DE CO2 ET SURPRODUCTION ÉOLIENNE EN HAUTS 
DE FRANCE 
Lors de la rédaction du Schéma Régional Eolien (SRE) de Picardie en 2012, un objectif de 2 
800MW éolien à l’horizon 2020 a été défini pour la Picardie. Les objectifs formulés par 
chaque région sont des objectifs planchers et non plafonds. Ces objectifs régionaux, formulé 
au moment de la rédaction des SRE, sont une déclinaison locale de l’objectif national de 19 
000MW. Ce chiffre a été revu à la hausse depuis ; il s’agit aujourd’hui 21800 à 26 000 MW 
d’ici fin 2023. La transition énergétique s’inscrit dans une dynamique nationale avec une 
solidarité entre les régions. Toutes ne bénéficient pas d’un même potentiel mais d’un 
même réseau, ce qui permet de produire de l’électricité à un endroit et de la consommer 
ailleurs. Cette situation amène à un déséquilibre géographique entre les régions. Toutefois, 
ce déséquilibre tend progressivement à se réduire car, grâce au progrès technique, des 
régions plus faiblement ventées finissent par être équipées en éoliennes. On pouvait déjà 
observer cette logique de production délocalisée en fonction des atouts de chaque région 
avec la concentration de centrales nucléaires le long du Rhône ou de barrages hydrauliques 
dans le Massif Central ou encore de centrales photovoltaïque venant approvisionner le 
reste de la France en électricité. 
La transition énergétique a défini différents objectifs dont ceux d’augmenter la part 
d’énergies renouvelables dans le mix électrique français et diminuer les émissions de CO2 
par KWh produit. Ainsi, dans cette logique, la production éolienne vient en remplacement 
des sources d’énergie les plus émettrices de CO2 tel que les centrales à gaz ou à charbon. 
Aujourd’hui, l’énergie éolienne n’est pas concurrente de l’énergie nucléaire mais du gaz ou 
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du charbon, c’est pourquoi on peut retenir une fourchette de 40 à 400 grammes de CO2 
évités par kWh éolien produit selon le type d’énergie à laquelle l’éolien vient se substituer. 
De cette façon, la mise en place d’un parc éolien comme celui du Bois Ricart, qui produira 
en moyenne 40 000 MWh, permettra d’éviter 11 700 tonnes de CO2 en moyenne.

• • • • Pas de commentaire du commissaire-enquêteur

RÉCEPTION TÉLÉVISUELLE ET RADIOÉLÉCTRIQUE 
L’impact du projet sur la réception du signal de télévision et de radio est étudié en page 119 
de l’étude d’impact. Il y est précisé que la France étant désormais dotée de la Télévision 
Numérique Terrestre (TNT), les problèmes de réception télévisuelle liés aux éoliennes 
devraient être moindres. En effet, la diffusion en numérique rend la réception plus tolérante 
aux perturbations (ANFR, 2002), ce qui se traduit par une diminution de la zone perturbée. 
Concernant les problèmes de réception de radio ou de téléphone, l’ANFR écrit à ce sujet 
que les services mobiles (réseaux privés ou cellulaires) ou la radiodiffusion FM sont, par 
nature, mieux adaptés et moins sensibles car conçus pour être robustes aux brouillages. Par 
ailleurs, les éoliennes du parc actuel comme celles du parc futur ne coupent aucun faisceau, 
ce qui limite d’autant plus le risque de perturbation. 
Malgré toutes les précautions prises dans le cadre de la réalisation du parc éolien, des 
perturbations de réceptions de certaines chaînes hertziennes, notamment locales, peuvent 
se produire. Pour répondre à cela, les textes de loi engagent la responsabilité de 
l'exploitant qui est tenu de trouver une solution en cas de problème avéré (Article L112-12 
du Code de la construction et de l'habitat). 
Afin de repérer les habitations pour lesquelles le signal de télévision pourrait être dégradé 
suite à l’installation des nouvelles éoliennes, une entreprise spécialisée sera mandatée 
pour réaliser un état initial avant chantier, puis un état des lieux après chantier. Cette 
démarche permettra très vite et efficacement de résoudre les problèmes de réception là 
où ils seront apparus, au moyen par exemple d’un renforcement de l’antenne au niveau de 
l’habitation ou d’un remplacement par une antenne satellitaire. Toutes ces interventions 
seront prises en charge par le porteur de projet, la société Parc éolien du Bois Ricart.

• • • • Le commissaire-enquêteur note l’implication du pétitionnaire pour résoudre les 
éventuelles perturbations qui pourraient survenir pendant les phases chantier et 
exploitation.

CONCLUSION 
L’enquête publique du projet éolien du Bois Ricart a soulevé des interrogations liées au 
projet en lui-même mais surtout au sujet de l’éolien en général. La plupart des réponses aux 
questions soulevées étaient déjà présentes dans le dossier soumis à enquête publique. 
Il est intéressant de noter que le projet bénéficie du soutien des conseils municipaux de 
Paillart et d’Esquennoy mais les délibérations favorables des communes d’implantation ne 
figurent pas dans le rapport dans la mesure où elles ont été prises antérieurement à 
l’enquête publique. Seules deux observations écrites ont été consignées, dont une rédigée 
par un habitant de l’Ain. Concernant les observations orales, aucune ne figure sur le 
registre. Le faible nombre d’observations formulées lors de l’enquête publique peut 
s’expliquer en partie grâce au soin que Kallista Energy a apporté à la communication sur le 

46



projet de densification pendant la phase de développement et au fait que les deux parcs 
actuellement en service sur le territoire semblent bien acceptés localement. 
Cette communication en amont est d’autant plus importante que la gestion des problèmes 
pouvant apparaître suite à l’installation d’un parc éolien nécessite que l’entreprise en 
charge de son exploitation soit bien identifiée localement. Une personne en particulier peut 
même être affectée à la gestion de ces problèmes au sein de l’entreprise afin d’apporter les 
réponses et actions adéquates de manière efficace. Kallista Energy est déjà bien identifiée 
sur les communes de Paillart, Esquennoy et Breteuil grâce à la communication faite depuis 
l’acquisition du parc éolien de Breteuil en 2007 et en particulier depuis le début du 
développement du projet du Bois Ricart en 2014. 
Un interlocuteur sera donc nommé dès l’ouverture du chantier de construction et une 
communication sera faite en mairies de manière à ce que les requêtes puissent facilement 
être dirigées vers cette personne.
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7.COMMENTAIRE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

Concernant cette enquête dans les mairies de Paillart et d’Esquennoy, d’une durée de 31 jours 
consécutifs et cinq permanences, le public et les habitants concernés n’ont pas montré un 
enthousiasme débordant car seules 2 personnes se sont déplacées. Pas d’observations sur les 
registres. Un courrier et un courriel m’ont été remis en mairie de Paillart.

• 1ère permanence, mairie de Paillart : j’ai reçu une personne pour des renseignements 
divers (sans annotations sur le registre) et une autre qui m’a remis un courrier ;

• 2ème permanence, mairie d’Esquennoy : pas d’observations ;

• 3ème permanence, mairie de Paillart : pas d’observations ;

• 4ème permanence, mairie d’Esquennoy : pas d’observations ;

• 5ème permanence, mairie de Paillart : pas d’observations, j’ai reçu en mairie un courriel

Parmi ces personnes :

• Deux sont contre le projet invoquant des problèmes de nuisance et d’implantation des 
éoliennes : Mr. BRIÈRE et Mr. DESPLANCHES.

• Ce sont là les seuls acteurs ou intervenants qui se sont manifestés durant cette enquête.

Les réponses du pétitionnaire sont précises, techniques, documentées et prouvent 
incontestablement le sérieux des études réalisées quant à l’implantation du projet.

Cependant, je regrette que mes observations «écrites dans le PV. de synthèse »,  
n’ont pas fait l’objet de la moindre réponse. Peut-être que ces observations étaient 
quelque peu contrariantes ???

Fait à SACY-LE-GRAND, le 15 janvier 2018

Le commissaire enquêteur
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ANNEXE 2     Ordonnance E17000149 du Tribunal Administratif du 19 septembre 2017
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ANNEXE 4     Avis d’enquête publique
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ANNEXE 5     Procès verbaux de constat d’huissier
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ANNEXE 6     Procès verbal de synthèse des observations du 19 décembre 2017

wop41A.tmpDocument_Word_20071.docx

 Jackie TRANCART
Le 19 décembre 2017

Commissaire enquêteur

65, rue des Gaillards

60700 SACY LE GRAND
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Société .PARC EOLIEN DU BOIS RICART, Madame Mélina SAÏAH,
Monsieur René LEUWERS, maire de la commune de PAILLART,
Monsieur Jean-Marc EVRARD, maire de la commune d’ESQUENNOY,
Madame Martine GALLY, DDT Oise

      L’enquête publique relative à la demande d’autorisation d’exploiter un parc éolien 
de 5 aérogénérateurs et 1 poste de livraison sur le territoire des communes de 
PAILLART et d’ESQUENNOY vient de se terminer et je vous remets ce jour les 
observations reçues ainsi que mes propres remarques afin que vous puissiez me faire 
parvenir vos réponses écrites au plus tard le 4 janvier 2018 conformément à la 
réglementation.

PAILLART
      J’ai reçu 2 observations qui sont retranscrites dans la liste jointe. 
    
Les observations se décomposent en :

• Observations orales sans consignation sur les registres;

• Pas d’observations consignées sur le registre ;

• 1 observation par courrier;

• 1 observation par courrier électronique reçue à la mairie de Paillart

ESQUENNOY
      Je n’ai reçu aucune observation.

OBSERVATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA MAIRIE DE BACOUEL
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OBSERVATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA MAIRIE DE CORMEILLES
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OBSERVATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA MAIRIE DE FOLLEVILLE
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OBSERVATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA MAIRIE DE GOUY LES 
GROSELLERS
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Liste complète des observations recueillies durant l’enquête 
publique

PAILLART :
A  Visites du Public pendant les trois permanences (sans observations 
écrites sur le registre) pour des renseignements et questions divers sur le 
projet

• • • • Monsieur FATIEN Jean-Michel

B  Observations consignées sur le registre

Pas d’observations consignées sur le registre

C  Observations des courriers

Une observation par courrier a été annexée au registre – PV 1

PV n° 1 : Observation n° 1 de Monsieur et Madame BRIÈRE Xavier, 57 rue de la 
Libération à PAILLART qui écrivent :
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Observation reçue par courrier électronique à la mairie de PAILLART

PV n° 2 : Observation n° 2 de Monsieur Michel DESPLANCHES qui écrit :
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Liste complète des observations recueillies durant l’enquête 
publique

ESQUENNOY :
Pas d’observations : orales, écrites sur le registre, par écrit, par courrier 
électronique.
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OBSERVATIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

Je regrette que l’impact du projet sur l’église d’Esquennoy ne soit pas plus documenté, peu 
d’éléments ont été écrits, serait-ce volontaire pour éviter des remarques trop négatives ?

Bien que cet édifice ne soit « pas classé », la synthèse des impacts visuels du parc éolien 
(fichier 4-5, page 69), classe l’entrée nord d’Esquennoy en impact « modéré » or, c’est à cet 
endroit, au niveau du cimetière, en venant d’Amiens, que l’on peut voir notamment une des 
éoliennes du parc éolien Breteuil / Esquennoy (Falck Energies) se dresser majestueusement 
juste derrière cette très belle église. Comment a-t-on pu autoriser cela ???

Dans le dossier 4-6 (paragraphe 16), il est réécrit que l’impact du projet est « modéré » 
alors que la vue à laquelle est ajoutée le projet n’est en aucune sorte rassurante quant au 
résultat final : l’église sera alors parfaitement encadrée.

L’impact doit être stipulé non pas comme « modéré » mais  comme « fort », voir « très 
fort ». Je demande à ce que cette observation soit considérée avec la plus grande attention. 
Que peut-il être envisagé, quelle mesure ERC adaptée, vous Maître d’Ouvrage, pouvez vous 
définir et mettre en place ?

      Les réponses ou les précisions que vous voudrez bien apporter me permettront de 
rédiger le rapport que je dois vous transmettre.

    Je vous prie de croire, Madame SAÏAH, Madame, Messieurs, à l’assurance de ma 
considération distinguée.

Jackie TRANCART

Commissaire Enquêteur

ACCUSE DE RECEPTION
Date :
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ANNEXE 7     Mémoire en réponse de la Société du Parc éolien du Bois Ricart du 2 janvier 
2018

Parc éolien du Bois Ricart - Filiale de Kallista Energy Investment 

MÉMOIRE EN RÉPONSE AUX 
OBSERVATIONS DE 
L’ENQUÊTE PUBLIQUE 
Projet éolien du Bois Ricart 
Communes de Paillart et Esquennoy - Oise 2 

Parc éolien du Bois Ricart - Filiale de Kallista Energy Investment 

PRÉAMBULE 
Ce document, rédigé par la société Parc éolien du Bois Ricart, a pour objectif d’apporter des 
réponses aux observations formulées lors de l’enquête publique relative au projet éolien du 
Bois Ricart situé sur les communes de Paillart et Esquennoy, qui a eu lieu du 18 novembre 
au 18 décembre 2017. Les observations du public ont été synthétisées et transmises par 
Monsieur Jackie Trancart, commissaire-enquêteur, dans le procès-verbal des observations, 
dont la transmission a eu lieu par e-mail le mardi 19 décembre 2017. Les points soulevés 
dans celui-ci sont regroupés dans ce document par thème et les passages en gras 
correspondent plus particulièrement aux réponses apportées aux questions posées. 
Le pétitionnaire tient à rappeler que, dès les premières réflexions sur le projet, il a tenu à 
impliquer directement les communes. Les mairies concernées ont été contactées très en 
amont afin d’avoir l’avis des conseils municipaux sur le projet de densification. La commune 
d’Esquennoy a d’ailleurs délibéré favorablement, en juin 2015, et celle de Paillart en janvier 
2016. De nombreuses réunions ont eu lieu avec les maires des communes concernées, les 
services de l’Etat et les riverains via l’organisation de permanences publiques. 3 
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IMPACTS SUR LE PAYSAGE 
Selon le Guide relatif à l’élaboration des études d’impact des parcs éoliens terrestres 
(dernière version de décembre 2016), « le paysage se situant à la charnière entre un objet 

(l’espace, le lieu) et un sujet (l’observateur), il devient une image de la réalité perçue par les 

sens. De ce fait, le paysage ne peut fournir des informations que sur un espace de 

dimensions réduites. Il se définit comme l’image d’un lieu tel qu’il est perçu par l’observateur 

qui, du sol, le regarde et devient l’image d’une structure spatiale à l’échelle locale. Le 

paysage se percevant du sol, en trois dimensions et dans une vision nécessairement limitée, 

il s’analyse via des notions de volumes, de plans verticaux, d’écrans, de perspectives, 

d’angles de vision, etc. Les éléments à prendre en compte dans l’évaluation des effets d’un 

parc éolien sur le paysage et le patrimoine sont donc intimement liés à ces notions d’analyse 

spatiale » (rapport d’échelles, angles et champs de visibilité, rythme des paysages, etc.). 
Pour réussir cette évaluation, le paysagiste utilise plusieurs outils : les photomontages, mais 
aussi des blocs diagramme, des coupes topographiques, des photos et croquis, des cartes 
représentant les Zones d’Influence Visuelle (ZIV), … Ces différents outils n’ont pas pour 
objectif de montrer ce que sera le projet réellement une fois construit, mais de permettre 
d’étudier, quantifier et qualifier, grâce à différentes notions d’analyse spatiale, les impacts 
générés par l’implantation du projet au sein d’un paysage donné, dans ses perceptions 
statiques et dynamiques. 
L’insertion des éoliennes du projet du Bois Ricart dans le paysage est étudiée dans l’étude 
d’impact aux pages 127 à 154, et de façon plus détaillée dans l’annexe paysage et dans le 
carnet de photomontages. 
Le choix du gabarit des éoliennes a été étudié à travers les prismes écologique, économique 
et paysager. Aujourd’hui, la recherche et développement permet l’installation d’éolienne 
allant jusqu’à 200 mètres en bout de pale pour des projets sur terre. En effet, la production 
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d'électricité augmente considérablement lorsque l'on augmente le diamètre du rotor 
puisque la surface balayée par les pales est beaucoup plus grande et l'énergie du vent 
récupérée est d'autant plus importante. Ces performances techniques permettent d'avoir 
besoin d'installer moins d'éoliennes pour produire autant d'électricité qu'il y a quelques 
années (ou d'installer autant d'éoliennes mais de produire beaucoup plus d'électricité). 
Toutefois, le parc éolien du Bois Ricart vient s’insérer aux milieux de deux parcs préexistant, 
il a donc fallu les intégrer à la réflexion permettant de définir le choix de machines. Les 
éoliennes retenues n’auront que 5 à 25 mètres d’écart de hauteur avec les éoliennes 
existantes, ces-dernières ayant déjà entre elles un écart de 20 mètres (5 mesurent 125m 
en bout de pale et 5 autres 145m). Cette question est abordé à la page 59 de l’annexe 
paysage. 
L’analyse de l’état initial du projet a fait ressortir que l’enjeu paysager principal porte sur le 
château et l’église de Folleville. Initialement, il avait été envisagé une implantation venant 
prolonger les lignes d’éoliennes existantes en direction de la vallée des Marais de Raie, le 
SRE ayant défini une zone favorable sous condition à cet endroit. Or, cette variante a été 
abandonnée, l’impact sur les sites de Folleville étant jugé trop important, comme cela est 
expliqué page 34 de l’étude d’impact. La logique retenue a donc été de se concentrer sur 
une densification du parc existant en venant implanter les éoliennes au milieu des deux 
lignes existantes. En raison du souhait de la mairie de Breteuil de ne pas voir s’implanter 
une nouvelle éolienne sur son territoire la ligne de cinq éoliennes a été légèrement 
déplacée vers le nord. Les sensibilités les plus importantes étant relevées au niveau du 
patrimoine de Folleville, une attention particulière a été accordée à l’évaluation des impacts 
du projet sur l’église et le château de la ville. C’est donc afin de compenser ces impacts que 
la société Kallista Energy a décidé de contribuer financièrement à la 5 
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restauration du château de Folleville. L’étude des sensibilités du site de Folleville et des 
impacts du parc sont détaillées dans l’annexe paysage et l’on peut retrouver le détail de la 
mesure compensatoire page 76. 

DÉFINITION DU PROJET 
La définition de l’implantation d’éoliennes se fait en considérant de nombreux paramètres. 
Le porteur de projet a le rôle de concilier de la meilleure façon les différentes 
problématiques, cela prend en général deux années. 
Comme on peut le lire page 34 de l’étude d’impact, Kallista Energy a envisagé d’implanter 
les éoliennes du nouveau projet en s’alignant exactement sur l’emplacement des éoliennes 
existantes. Cependant, la mairie de Breteuil a fait savoir qu’elle ne souhaitait pas participer 
au nouveau projet. Kallista Energy a fait le choix de respecter le souhait exprimé par le 
conseil municipal de Breteuil, c’est pourquoi ce positionnement n’a pas été retenu. De plus, 
cette variante aurait augmenté l’impact visuel sur le clocher d’Esquennoy depuis la D1001 
en venant d’Amiens, l’éolienne la plus au sud apparaissant à la droite du clocher quand les 4 
autres en sont à la gauche. 
La dimension environnementale est très importante dans la création d’un parc éolien. C’est 
pourquoi des études ont été réalisées pendant une année complète et viennent s’ajouter 
aux études menées sur la zone dans le cadre du parc éolien de Breteuil-Paillart ainsi qu’aux 
suivis réalisés sur ce même parc en 2014. Bien que le bureau d’études écologiques estimait 
un impact résiduel nul suite à la mise en place d’un bridage pour l’éolienne E5 initialement 
positionnée à 125 mètres du Bois Ricart, cette dernière a été éloignée, à la demande de la 
DREAL, à plus de 200 mètres du bois tout en conservant son bridage. Le principe de 
précaution étant ici appliqué pleinement, on peut ainsi considérer que l’impact sera 
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d’autant plus maîtrisé et négligeable sur la faune en tout genre dans ce secteur. 
L’éolienne la plus au nord du parc éolien de Breteuil- Paillart est situé à plus de 200 mètres 
de la vallée des Marais de la Raie et près de 500 mètres du Bois Ricart ; aussi, aucun bridage 
n’est à appliquer. 
Enfin, au-delà des enjeux paysagers, politiques et écologiques, un parc éolien doit aussi 
intégrer une composante de production d’électricité et une dimension économique. De ce 
fait, supprimer l’éolienne E5 n’a pas été envisagé. 

IMPACTS SUR LA SANTÉ 
La compatibilité d’un projet éolien avec son environnement est évaluée au moyen de 
l’étude d’impact. Le sujet est traité aux pages 98 à 111 de l’étude d’impact. L’étude 
acoustique permet en particulier d’évaluer l’impact du parc éolien sur la santé, et ainsi de 
valider la suffisance des distances d’éloignement aux habitations. 
Un récent rapport de l’ANSES (Agence Nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail), paru en mars 2017 et portant sur les impacts sanitaires du 
bruit généré par les éoliennes, conclut que : 
« les données disponibles ne mettent pas en évidence d’argument scientifique suffisant en 

faveur de l’existence d’effets sanitaires liés aux expositions au bruit des éoliennes. Les 

connaissances actuelles en matière d’effets potentiels sur la santé liés à l’exposition aux 

infrasons et basses fréquences sonores ne justifient ni de modifier les valeurs limites 

existantes, ni d’étendre le spectre sonore actuellement considéré. 6 
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L’Agence rappelle par ailleurs que la réglementation actuelle prévoit que la distance d’une 

éolienne à la première habitation soit évaluée au cas par cas, en tenant compte des 

spécificités des parcs. Cette distance, au minimum de 500 m, peut être étendue à l’issue de la 

réalisation de l’étude d’impact, afin de respecter les valeurs limites d’exposition au bruit. » 

La réglementation concernant les distances minimales entre les éoliennes et les habitations 
varie selon les pays, et parfois selon les régions au sein d’un même pays (comme c’est le cas 
en Allemagne, où chaque Land peut décider de la distance minimale à appliquer). En France, 
la distance minimale entre les éoliennes et les habitations est fixée à 500 mètres par 
l’arrêté du 26 août 2011. 
L’Académie Nationale de Médecine a elle-même reconnu dans son dernier rapport de mai 
2017 sur les Nuisances sanitaires des éoliennes terrestres que les « nuisances sonores 

semblent relativement modérées aux distances « réglementaires », et concerner surtout les 

éoliennes d’anciennes générations ». 
Dans le cadre du projet du Bois Ricart, les résultats de l’étude acoustique sont présentés aux 
pages 98 à 105 de l’étude d’impact et en détail dans l’annexe acoustique. Leur analyse 
montre que les distances d’éloignement prises pour les éoliennes du projet vis-à-vis des 
habitations sont suffisantes pour permettre le respect de la réglementation acoustique et 
s’assurer que le parc éolien ne présente aucun danger pour la santé humaine, tout en 
assurant une exploitation du parc éolien de manière viable. En effet, les simulations 
acoustiques réalisées selon les normes en vigueur permettent de prévoir un plan de 
fonctionnement des éoliennes qui assurera à tout moment le respect de la réglementation 
acoustique française. L’application d’un plan de bridage ne sera donc pas nécessaire pour le 
parc. 
De nouvelles mesures acoustiques réalisées dans l’année suivant la mise en service du 
parc éolien permettront de confirmer l’absence de nécessité d’un plan de bridage ou a 

contrario le besoin d’en définir un. 
En ce qui concerne les sons de basse fréquence, encore appelés infrasons (sons de 
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fréquences comprises entre 1 et 20 Hz), une série d’études a été menée dans différents 
pays entre juin 2004 et janvier 2013. Ces études concluent à l’absence d’impact sur la santé 
des infrasons émis par les éoliennes, étant donné que ces derniers sont produits en quantité 
bien trop faible pour être perçus par l’organisme humain, que ce soit par le système auditif 
ou par des mécanismes non auditifs. L’Académie Nationale de Médecine conclut de manière 
plus générale qu’aux intensités auxquelles on les retrouve dans les sites industriels les plus 
bruyants, les infrasons, à peine audibles, n'ont aucun impact pathologique prouvé sur 
l'homme. 
L’ANSES émet des recommandations en particulier sur la nécessité d’informer les riverains 
notamment en transmettant des éléments d’information relatifs aux projets de parcs 
éoliens au plus tôt (avant enquête publique) et en facilitant la participation aux enquêtes 
publiques. C’est ce qui a été fait pour le développement du projet éolien du Bois Ricart 
comme cela est décrit aux pages 19 et 20 de l’étude d’impact. 

BALISAGE 
Le sujet du balisage est traité aux pages 151, 153 et 154 de l’étude d’impact. Comme il y est 
indiqué, Kallista Energy a l’obligation de se conformer à la réglementation en vigueur. 
Néanmoins, conscients de l’effet du balisage des éoliennes et soucieux de diminuer 
l’intensité lumineuse des feux employés, elle a décidé de s’associer à de nombreux acteurs 
de l’éolien qui se sont saisis de cette question afin de faire évoluer les dispositions 
techniques et réglementaires actuelles. 7 
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Des expérimentations sont en cours depuis trois ans avec la Direction Générale de l’Aviation 
Civile (DGAC) pour tenter de faire évoluer cette réglementation vers un optimum de 
sécurité tout en préservant les lieux de vie environnant les parcs éoliens et autres 
infrastructures soumises à balisage de la pollution lumineuse générée. Une synchronisation 
des feux de balisages ainsi qu’une généralisation des feux LED et une baisse de l’intensité 
lumineuse sont souhaitables. 
Par ailleurs, la profession tente d’inciter la DGAC à étudier la possibilité d’envisager des feux 
dont la luminosité serait orientée principalement vers le ciel tel que cela se pratique dans 
des pays comme l’Allemagne par exemple. D’autres solutions techniques existent et 
seraient souhaitables, telle que la possibilité d’implanter des feux qui ne s’allumeraient qu’à 
l’approche d’un aéronef ; cela se pratique aussi en Allemagne avec une efficacité avérée 
tant sur le plan sécuritaire que sur la forte baisse de la pollution lumineuse. 

VALEUR IMMOBILIÈRE 
L’impact des éoliennes sur la valeur de l’immobilier est commenté dans l’étude d’impact en 
page 97. Plusieurs études ont été menées à ce sujet depuis une vingtaine d’années, sur un 
grand nombre de sites éoliens, d’habitations et de transactions immobilières, dans 
différentes régions de France et à l’étranger, aucune permettant d’établir de lien direct 
entre la présence d’un parc éolien et l’évolution de la valeur de l’immobilier, à la hausse 
comme à la baisse. 
Notons que des éoliennes sont en fonctionnement sur les communes de Breteuil, Paillart et 
Esquennoy depuis 2007. Les ventes immobilières intervenues depuis ne semblent pas avoir 
été impactées par la présence des éoliennes. Sur la commune d’Esquennoy, peu de maisons 
ont été mise en vente ces dernières années, mais certaines en vente depuis très longtemps 
ont fini par trouver un acquéreur. Selon Monsieur Evrard, maire de la commune 
d’Esquennoy, la présence d’éolienne n’aurait pas véritablement d’effet sur la faible activité 
immobilière et les prix relativement bas pratiqués sur la commune. Cela serait plutôt dû : 
- au fait que la commune soit traversée par la départementale 1001 (6000 à 7000 véhicules 
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par jour) ; 

- à la présence de carrières souterraines avec un Plan de Prévention des Risques Naturels –
Mouvements de Terrain qui empêche tout permis de construire dans des zones complètes 

128



du village (pour des extensions de plus de 20m² habitables par exemple) ; 

- au chômage supérieur aux moyennes nationales et départementales par insuffisance 
d’activité. 

La population sur les dix dernières années est par ailleurs restée stable sur les communes 
concernées par le projet. Cela montre aussi que la présence d’éoliennes n’a pas fait « fuir » 
les habitants, ni découragé les éventuels acquéreurs. 
Des effets positifs ont pu parfois être observés du fait par exemple d’une amélioration des 
équipements collectifs de la commune ou du territoire plus large, permise notamment par 
les recettes générées par la présence du parc éolien. 
Kallista Energy a pu faire ce constat sur de nombreuses communes où sont situés ses parcs 
en exploitation, dont certains depuis plus de 15 ans. Des maisons se sont construites en 
périphérie du parc pendant son exploitation : c’est le cas sur la commune de Breteuil-sur-
Noye dans l’Oise où un lotissement est en pleine expansion. La commune d’Autremencourt 
également située en Picardie en est un autre exemple. M. Potart, maire de la commune, 
précise que plusieurs logements récemment construits à quelques kilomètres des 8 
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éoliennes ont tous été vendus et ce en toute connaissance de cause puisque le parc éolien 
était déjà en exploitation depuis plusieurs années. 

RETOMBÉES ÉCONOMIQUES 
Chaque parc éolien constitue une société et, comme toute entreprise d’un territoire, génère 
des retombées économiques directes et indirectes sur ce dernier. 
La première retombée économique est générée par la fiscalité afférente au parc éolien. Un 
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récent rapport d’Amorce concernant Les recettes perçues par les collectivités au titre de la 
fiscalité éolienne : règles générales, montants et répartitions, paru en novembre 2016, 
rappelle que « l’éolien, en ce qu’il est à la fois une activité économique, une opération 

d’aménagement et une activité spécifique de réseau, va générer pour la collectivité des 

recettes fiscales aux fondements différents ». Les recettes fiscales générées par un parc 
éolien représentent pour certaines communes ayant participé à cette étude plus de 40 % de 
leur budget. De manière générale, la majeure partie de la fiscalité générée par un parc 
éolien revient à l’EPCI et au Département, la commune ne percevant plus, depuis la réforme 
de la Taxe Professionnelle (TP) en 2010, qu’une faible part de ces recettes (essentiellement 
la Taxe Foncière). Néanmoins, selon que l’EPCI auquel appartient la commune en question 
est en système de fiscalité dite additionnelle ou unique, les clés de répartition peuvent 
changer. 
L’étude d’Amorce précise : « au-delà du montant de recettes fiscales perçu à l’échelle locale, 

l’utilisation de ces ressources peut donner tout son sens au projet. Ainsi, de nombreuses 

collectivités ont orienté la « fiscalité éolienne » vers des projets en lien avec la transition 

énergétique ou plus largement vers des projets d’intérêt général. Une communication sur 

l’affectation de ces recettes peut donc renforcer l’appropriation du projet au niveau local. La 

« fiscalité éolienne » doit donc être vue comme un vecteur de nouveaux projets en lien avec 

la transition énergétique, pouvant bénéficier à l’ensemble d’un bassin de vie ». 

Si on observe les impacts de la fiscalité sur le territoire de Paillart, on peut constater que les 
retombées économique du parc éolien de Breteuil-Paillart appartenant à Kallista Energy, ont 
permis de financer en grande partie les travaux de la mairie de Paillart. 
Une proposition d’amendement a été présentée au Sénat le 16 novembre 2017 afin que les 
communes accueillant un parc éolien sur le territoire et appartenant à EPCI à fiscalité 
unique puissent bénéficier directement de l’IFER, taxe principale versée par une société de 
parc éolien. 
Les retombées économiques s’entendent aussi au travers des loyers et indemnités 
perçues par les propriétaires et exploitants des terrains accueillant les éoliennes et les 
installations annexes (poste de livraison par exemple). 
L’emprise nécessaire aux infrastructures du projet du Bois Ricart représente une surface 
totale de 14 122m² sur les parcelles agricoles tel que précisé en page 46 de l’étude 
d’impact. Cela représente certes une perte de surface pour les exploitations accueillant les 
éoliennes mais l’indemnité versée est calculée pour permettre de compenser cette perte. 
De plus, le ratio entre énergie produite par le parc éolien et emprise au sol est très bon, en 
comparaison avec d’autres énergies : la surface impactée est réellement restreinte au 
regard de l’énergie qu’elle permet de produire. 9 
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L’implantation d’une éolienne ne génère aucun conflit d’usage sur le reste de la parcelle 
amputée. L’exploitant peut continuer à travailler normalement, qu’il pratique l’élevage, 
l’agriculture et même la sylviculture. En général, la réfaction des chemins agricoles autour 
d’un parc éolien par le propriétaire du parc permet même aux agriculteurs de pouvoir mieux 
circuler. 
Il est néanmoins essentiel d’effectuer le travail de définition de l’implantation précise des 
éoliennes et des infrastructures associées en concertation étroite avec les exploitants de 
manière à constituer une moindre gêne pour leur activité (prise en compte des systèmes 
d’irrigation, du sens de culture, du gabarit du matériel utilisé, …). Des éléments sur l’impact 
du projet sur l’agriculture sont apportés en page 116 de l’étude d’impact. 

IMPACTS ÉCOLOGIQUES 
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Une analyse fine du contexte écologique du site a été menée par des écologues 
indépendants pendant un cycle biologique complet (ce qui représente une durée d’un an) ; 
elle est retranscrite synthétiquement aux pages 66 à 91 de l’étude d’impact et l’étude 
complète constitue l’annexe écologie. 
Cette étude reprend les éléments de l’étude écologique qui a été menée en 2003 pendant 
le développement du parc éolien de Breteuil Paillart ainsi que les données issues des suivis 
de mortalité qui ont eu lieu sur ce même parc en 2014. 
Cette analyse conclut que les habitats naturels rencontrés au sein du secteur sont 
fortement anthropisés puisque dominés par la grande culture. 
Les autres milieux du secteur d’étude, à savoir les chemins agricoles, le Bois Ricart et les 
haies, accueillent une flore banale et commune pour la région mais toutefois plus 
diversifiée. 
Il distingue les secteurs à enjeux faibles, principalement situés en plaine agricole cultivée, et 
des secteurs à enjeux forts au niveau des rares boisements et des haies présents sur le site 
et en périphérie pour l’avifaune et un secteur à enjeux très forts pour les chiroptères au 
niveau du Bois. Des tampons ont été appliqués autour de ces secteurs à enjeux forts, créant 
des zones qualifiées d’enjeux modérés. L’implantation des éoliennes a été définie en tenant 
compte ces enjeux de façon à limiter les impacts écologiques tout en intégrant la dimension 
paysagère. Les éoliennes du projet du Bois Ricart se situent en zone à enjeux faibles à 
modérés du point de vue des enjeux avifaune et chiroptérologiques et très faibles pour « 
l’autre faune », la flore et les habitats naturels ; les impacts seront donc limités. Des 
mesures de réduction ont été mises en place, ce qui permettra au parc de n’avoir aucun 
impact résiduel une fois ces mesures effectives. 
Plus généralement, de nombreux suivis écologiques des parcs actuellement en exploitation 
en France ont été menés ces quinze dernières années. La Ligue de Protection des Oiseaux 
(LPO) en a analysé plus de 1700 dans une récente étude publiée en juin 2017. Elle conclut 
que l’impact de l’éolien sur l’avifaune est globalement faible. Elle compte une mortalité 
moyenne de 0,3 à 18,3 oiseaux par éolienne par an ce qui est bien en deçà (plus de 100 fois 
inférieur) à ce qui est observé pour les baies vitrées, les chats, les routes, ou les réseaux 
électriques aériens. Cette moyenne correspond à ce qui a pu être observé par des 
chercheurs aux États-Unis ou en Allemagne, pays pionniers dans l’implantation de parcs 
éoliens. 
Cet impact est plus fort et principalement concentré au sein des zones de protection de 
l’avifaune. Le secteur où le projet est envisagé n’est pas concerné par ce type de zones et en 
est éloigné. 10 
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Un suivi de l’activité et de la mortalité autour des éoliennes du projet sera mené sur un 
cycle biologique complet dans les trois ans suivant la mise en service du parc éolien du 
Bois Ricart. Celui-ci permettra de confirmer et compléter les observations effectuées 
pendant les études de développement du projet. Ce suivi sera renouvelé au moins une fois 
tous les dix ans pendant toute la durée d’exploitation du parc éolien. Il viendra compléter et 
enrichir les observations déjà nombreuses, recueillies depuis plus de dix ans sur ce site, qui 
a déjà fait l’objet de trois campagnes d’observations sur un cycle biologique complet ainsi 
que de deux suivis sur les parcs déjà installés. 

POLLUTION DES SOLS ET DE LA NAPPE PHRÉATIQUE 
L’impact du projet sur le milieu physique et plus particulièrement sur la question de 
l’hydrogéologie est traité de la page 52 à 54 de l’étude d’impact. 
Les enjeux relatifs à la nappe de la Craie ont été identifiés tout comme les potentiels 
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impacts de pollution pendant la phase de chantier et d’exploitation (déversement 
accidentel d’huiles ou de carburant et contamination potentielle des sols et des eaux par 
ces polluants). En conséquence, des mesures d’évitement et de réduction ont été définies 
tant pour la phase de chantier que d’exploitation afin de limiter les risques. 
Concernant plus particulièrement celui de fuite d'huile pendant l’exploitation du parc, le 
système informatisé de contrôle des éoliennes détecte tout dysfonctionnement. Un tel 
incident entraînerait rapidement l'arrêt de l'éolienne et l'avertissement de l'équipe de 
maintenance. Cette fuite resterait cantonnée à l'intérieur de l'éolienne et l'impact sur les 
eaux de surface ou souterraines serait nul. 

EMISSIONS DE CO2 ET SURPRODUCTION ÉOLIENNE EN HAUTS 
DE FRANCE 
Lors de la rédaction du Schéma Régional Eolien (SRE) de Picardie en 2012, un objectif de 2 
800MW éolien à l’horizon 2020 a été défini pour la Picardie. Les objectifs formulés par 
chaque région sont des objectifs planchers et non plafonds. Ces objectifs régionaux, formulé 
au moment de la rédaction des SRE, sont une déclinaison locale de l’objectif national de 19 
000MW. Ce chiffre a été revu à la hausse depuis ; il s’agit aujourd’hui 21800 à 26 000 MW 
d’ici fin 2023. La transition énergétique s’inscrit dans une dynamique nationale avec une 
solidarité entre les régions. Toutes ne bénéficient pas d’un même potentiel mais d’un 
même réseau, ce qui permet de produire de l’électricité à un endroit et de la consommer 
ailleurs. Cette situation amène à un déséquilibre géographique entre les régions. Toutefois, 
ce déséquilibre tend progressivement à se réduire car, grâce au progrès technique, des 
régions plus faiblement ventées finissent par être équipées en éoliennes. On pouvait déjà 
observer cette logique de production délocalisée en fonction des atouts de chaque région 
avec la concentration de centrales nucléaires le long du Rhône ou de barrages hydrauliques 
dans le Massif Central ou encore de centrales photovoltaïque venant approvisionner le 
reste de la France en électricité. 
La transition énergétique a défini différents objectifs dont ceux d’augmenter la part 
d’énergies renouvelables dans le mix électrique français et diminuer les émissions de CO2 
par KWh produit. Ainsi, dans cette logique, la production éolienne vient en remplacement 
des sources d’énergie les plus émettrices de CO2 tel que les centrales à gaz ou à charbon. 
Aujourd’hui, l’énergie éolienne n’est pas concurrente de l’énergie nucléaire mais du gaz ou 
du charbon, c’est pourquoi on peut retenir une fourchette de 40 à 400 grammes de CO2 
évités par kWh éolien produit selon le type d’énergie à laquelle 11 
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l’éolien vient se substituer. De cette façon, la mise en place d’un parc éolien comme celui du 
Bois Ricart, qui produira en moyenne 40 000 MWh, permettra d’éviter 11 700 tonnes de 
CO2 en moyenne. 

RÉCEPTION TÉLÉVISUELLE ET RADIOÉLÉCTRIQUE 
L’impact du projet sur la réception du signal de télévision et de radio est étudié en page 119 
de l’étude d’impact. Il y est précisé que la France étant désormais dotée de la Télévision 
Numérique Terrestre (TNT), les problèmes de réception télévisuelle liés aux éoliennes 
devraient être moindres. En effet, la diffusion en numérique rend la réception plus tolérante 
aux perturbations (ANFR, 2002), ce qui se traduit par une diminution de la zone perturbée. 
Concernant les problèmes de réception de radio ou de téléphone, l’ANFR écrit à ce sujet 
que les services mobiles (réseaux privés ou cellulaires) ou la radiodiffusion FM sont, par 
nature, mieux adaptés et moins sensibles car conçus pour être robustes aux brouillages. Par 
ailleurs, les éoliennes du parc actuel comme celles du parc futur ne coupent aucun faisceau, 
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ce qui limite d’autant plus le risque de perturbation. 
Malgré toutes les précautions prises dans le cadre de la réalisation du parc éolien, des 
perturbations de réceptions de certaines chaînes hertziennes, notamment locales, peuvent 
se produire. Pour répondre à cela, les textes de loi engagent la responsabilité de 
l'exploitant qui est tenu de trouver une solution en cas de problème avéré (Article L112-12 
du Code de la construction et de l'habitat). 
Afin de repérer les habitations pour lesquelles le signal de télévision pourrait être dégradé 
suite à l’installation des nouvelles éoliennes, une entreprise spécialisée sera mandatée 
pour réaliser un état initial avant chantier, puis un état des lieux après chantier. Cette 
démarche permettra très vite et efficacement de résoudre les problèmes de réception là 
où ils seront apparus, au moyen par exemple d’un renforcement de l’antenne au niveau de 
l’habitation ou d’un remplacement par une antenne satellitaire. Toutes ces interventions 
seront prises en charge par le porteur de projet, la société Parc éolien du Bois Ricart. 12 

CONCLUSION 
L’enquête publique du projet éolien du Bois Ricart a soulevé des interrogations liées au 
projet en lui-même mais surtout au sujet de l’éolien en général. La plupart des réponses aux 
questions soulevées étaient déjà présentes dans le dossier soumis à enquête publique. 
Il est intéressant de noter que le projet bénéficie du soutien des conseils municipaux de 
Paillart et d’Esquennoy mais les délibérations favorables des communes d’implantation ne 
figurent pas dans le rapport dans la mesure où elles ont été prises antérieurement à 
l’enquête publique. Seules deux observations écrites ont été consignées, dont une rédigée 
par un habitant de l’Ain. Concernant les observations orales, aucune ne figure sur le 
registre. Le faible nombre d’observations formulées lors de l’enquête publique peut 
s’expliquer en partie grâce au soin que Kallista Energy a apporté à la communication sur le 
projet de densification pendant la phase de développement et au fait que les deux parcs 
actuellement en service sur le territoire semblent bien acceptés localement. 
Cette communication en amont est d’autant plus importante que la gestion des problèmes 
pouvant apparaître suite à l’installation d’un parc éolien nécessite que l’entreprise en 
charge de son exploitation soit bien identifiée localement. Une personne en particulier peut 
même être affectée à la gestion de ces problèmes au sein de l’entreprise afin d’apporter les 
réponses et actions adéquates de manière efficace. Kallista Energy est déjà bien identifiée 
sur les communes de Paillart, Esquennoy et Breteuil grâce à la communication faite depuis 
l’acquisition du parc éolien de Breteuil en 2007 et en particulier depuis le début du 
développement du projet du Bois Ricart en 2014. 

Un interlocuteur sera donc nommé dès l’ouverture du chantier de 

construction et une communication sera faite en mairies de manière à ce que 

les requêtes puissent facilement être dirigées vers cette personne.
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